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Depuis plus de 65 ans, la Soci®t® canadienne dôhypoth¯ques et de logement (SCHL) est lôorganisme 

national responsable de lôhabitation au Canada. Cr®®e sous forme de soci®t® dô£tat f®d®rale en 1946 pour 

remédier à la pénurie de logements après la guerre, son rôle a depuis évolué en fonction des besoins des 

Canadiens. Aujourdôhui, elle collabore ®troitement avec les provinces et territoires ainsi quôavec les 

secteurs priv® et sans but lucratif afin dôaider les Canadiens ¨ faible revenu ¨ trouver des logements 

abordables et de meilleure qualité. Elle aide également les Canadiens dôorigine autochtone vivant dans les 

réserves à améliorer leurs conditions de vie. 

Par le biais de ses activit®s de recherche et de diffusion de lôinformation sur le logement et dôanalyse de 

marché, la SCHL favorise la prise de décisions éclairées par les consommateurs et les membres du secteur 

du logement. De plus, par lôinterm®diaire de SCHL International, elle facilite les ventes ¨ lôexportation de 

produits et services canadiens en matière de logement. 

Aux fins du financement de lôhabitation, la SCHL exerce des activit®s dôassurance pr°t hypoth®caire et de 

titrisation pour contribuer ¨ la sant® et ¨ la stabilit® du syst¯me canadien de financement de lôhabitation et 

faciliter lôacc¯s au financement ¨ lô®chelle du pays. Ainsi, elle assure des pr°ts pour des logements dans 

des collectivit®s rurales ou de petite taille et pour des centres dôh®bergement et des r®sidences pour 

personnes âgées. 

Les normes prudentes de souscription de la SCHL et sa présence sur le marché ont contribué à la 

résilience ainsi quô¨ la stabilit® du syst¯me canadien de financement de lôhabitation pendant le r®cent 

ralentissement économique. La qualité du portefeuille de prêts hypothécaires assurés par la SCHL 

demeure ®lev®e et le taux dôarri®r®s des pr°ts assur®s demeure historiquement faible et conforme à la 

tendance sectorielle. 

La SCHL est r®gie par son Conseil dôadministration et rend des comptes au Parlement par lôinterm®diaire 

du ministre des Ressources humaines et du D®veloppement des comp®tences. En tant que soci®t® dô£tat, 

la SCHL doit également respecter certaines exigences en matière de régie et de responsabilité en vertu de 

la Loi sur la gestion des finances publiques (LGFP) et de la Loi sur la Soci®t® canadienne dôhypoth¯ques 

et de logement (Loi sur la SCHL). 

Il incombe ¨ la direction de sôassurer que lôinformation fournie dans le rapport financier trimestriel (RFT) 

est conforme aux ®tats financiers consolid®s trimestriels non audit®s. Lôinformation vise ¨ faire un survol 

des résultats de la SCHL pour les trois mois et les six mois clos le 30 juin 2011, avec les informations 

comparatives pour les périodes correspondantes de 2010. Le rapport de gestion inclut des explications sur 

les écarts importants entre les résultats financiers réels et les objectifs énoncés dans le Résumé du Plan 

dôentreprise qui peuvent influer sur les trois mois ¨ lô®tude et les trimestres futurs. 

Lôinformation financi¯re de 2011 et 2010 contenue dans les pr®sentes ainsi que les ®tats financiers 

consolidés trimestriels non audités et les notes complémentaires ont été préparés conformément aux 

Normes internationales dôinformation financi¯re (IFRS), sauf si des m®thodes comptables nouvelles ou 

modifiées ont été adoptées pendant les trois mois ¨ lô®tude (il y a lieu de se reporter ¨ la note 2 aff®rente 

aux états financiers consolidés trimestriels non audités). La Société a adopté les IFRS à compter du 

1
er
 janvier 2011 et fournit des informations comparatives pour lôexercice ouvert le 1

er
 janvier 2010. 

 

 



  

  

Le présent RFT inclut les premiers états financiers consolidés trimestriels non audités publics conformes 

aux IFRS. Les incidences de la transition des principes comptables généralement reconnus (PCGR) du 

Canada aux IFRS sont expliquées à la note 21 afférente aux états financiers consolidés trimestriels non 

audités. 

Le présent rapport de gestion doit être lu conjointement avec les états financiers consolidés trimestriels 

non audit®s et les notes compl®mentaires paraissant dans le pr®sent RFT ainsi quôavec le Rapport annuel 

2010 de la SCHL. 

  



  

  

Le rapport financier trimestriel de la SCHL contient des énoncés prospectifs concernant les objectifs, les 

stratégies et les résultats financiers prévus. Il existe des risques et des incertitudes qui sont indépendants 

de la volonté de la SCHL, notamment en ce qui concerne la conjoncture économique, la situation 

financi¯re et le contexte r®glementaire, ¨ lô®chelle nationale et internationale. Ces risques et incertitudes, 

entre autres, pourraient faire en sorte que les résultats réels diffèrent sensiblement des attentes formulées 

de façon explicite ou implicite dans les énoncés prospectifs. 

  



  

  

Conformément aux modifications apportées à la Loi sur la gestion des finances publiques (LGFP), la 

SCHL commencera, ¨ compter dôavril 2011, ¨ publier des rapports financiers trimestriels, y compris des 

®tats financiers consolid®s trimestriels non audit®s, pour chacun des trois premiers trimestres de lôexercice 

dans les 60 jours civils suivant la fin du trimestre. Lôexercice de la SCHL correspond ¨ lôann®e civile. En 

vertu de la LGFP, la SCHL publiera des états financiers consolidés trimestriels non audités pour les 

trimestres clos le 30 juin et le 30 septembre 2011. Dans lôavenir, les états financiers consolidés 

trimestriels non audités seront publiés pour les trimestres clos les 31 mars, 30 juin et 30 septembre. Le 

Rapport annuel continuera dô°tre d®pos® au Parlement tel quôil est pr®vu. 

Le rapport financier trimestriel inclura : 

Á un rapport de gestion exposant les résultats financiers, les risques et les changements importants 

concernant le fonctionnement, le personnel et les programmes; 

Á la pr®sentation de lôinformation sur lôutilisation des cr®dits; 

Á les états financiers consolidés trimestriels non audités et les notes complémentaires pour le 

trimestre ¨ lô®tude et le cumul de lôexercice ainsi que les informations comparatives de lôexercice 

précédent. 

ê lôautomne 2009, le gouvernement du Canada a organisé des consultations avec les provinces et 

territoires ainsi quôavec les parties prenantes des secteurs public et priv® au sujet de lôoptimisation des 

investissements f®d®raux dans le logement et la lutte contre lôitin®rance pour la période 2011-2014. Le 

gouvernement a approuvé la prorogation du financement des programmes de la SCHL au niveau courant 

de 253,1 millions de dollars par exercice. 

Le 4 juillet 2011, les ministres fédéral, provinciaux et territoriaux responsables du logement ont annoncé 

un investissement conjoint de 1,4 milliard de dollars, en vue dôabaisser le nombre de Canadiens ayant des 

besoins de logement, selon le Cadre de référence pour le logement abordable 2011-2014. Selon ce Cadre, 

les provinces et territoires auront la flexibilité nécessaire pour investir dans un éventail de programmes et 

dôinitiatives en vue dôatteindre le r®sultat global attendu, soit dôam®liorer lôacc¯s ¨ des logements 

abordables qui seront adéquats, convenables et durables. Les initiatives qui seront entreprises selon le 

cadre pourront inclure la construction, la r®novation, lôaide ¨ lôaccession ¨ la propri®t®, les suppl®ments au 

loyer, les allocations-logements et lôh®bergement de victimes de violence familiale. Des ententes 

bilatérales ont été sign®es en juillet 2011 avec des provinces et territoires et dôautres le seront plus tard. 

Dans son Budget 2011, le gouvernement f®d®ral a annonc® quôun plan de r®duction du d®ficit serait 

examin® ¨ lôéchelle du gouvernement en 2011-2012. LôExamen vise ¨ am®liorer lôefficience et lôefficacit® 

des activit®s et programmes gouvernementaux en vue dôassurer lôutilisation optimale des fonds publics. 

« LôExamen portera sur les d®penses de programmes directes vot®es par le Parlement. LôExamen mettra 

tout particuli¯rement lôaccent sur les ®conomies au chapitre des d®penses de fonctionnement et sur 

lôam®lioration de la productivit®, tout en ®valuant la pertinence et lôefficacit® des programmes.
1
 » 

                                                           

1
 Budget 2011, chapitre 5 : Plan de r®tablissement de lô®quilibre budg®taire (6 juin 2011) 



  

  

La SCHL participe ¨ lôExamen. Les r®sultats de ce dernier seront inclus dans le Budget 2012. 

Dans un effort soutenu pour maintenir un secteur canadien du logement solide et stable, le gouvernement 

du Canada a apporté des ajustements aux paramètres de la garantie gouvernementale couvrant les 

assureurs canadiens de prêts hypothécaires. Pendant le premier trimestre de 2011, les changements 

suivants ont ®t® annonc®s ¨ lô®gard des pr°ts admissibles ¨ lôassurance pr°t hypoth®caire : 

 

Á la réduction de la p®riode dôamortissement maximale pour les nouveaux pr°ts hypoth®caires 

couverts par la garantie gouvernementale et assortis dôun rapport pr°t-valeur de plus de 80 %, 

laquelle est passée de 35 à 30 ans (depuis le 18 mars 2011); 

Á la réduction du montant maximal assurable que les Canadiens peuvent emprunter en refinançant 

un prêt hypothécaire, lequel est passé de 90 à 85 % de la valeur du logement (depuis le 18 mars 

2011); 

Á lô®limination de la garantie gouvernementale couvrant les marges de cr®dit sur lôavoir propre 

foncier non amorties (depuis le 18 avril 2011). 

Ces changements r®duiront consid®rablement le total des paiements dôint®r°ts sur les pr°ts hypoth®caires, 

ce qui permettra aux familles canadiennes dôaccro´tre leur avoir propre foncier plus rapidement. Juste 

apr¯s lôentr®e en vigueur de ces changements, les volumes de pr°ts assur®s pour lôachat de logements de 

propriétaires-occupants ont diminu® dôenviron 10 % et ils ®taient dô¨ peu pr¯s 5 % inférieurs aux volumes 

antérieurs à la fin de juin. Les activités de refinancement ont diminué de près de 40 % et sont demeurées à 

ce niveau. 

Dans le cadre de la mise en îuvre du Budget f®d®ral de juin 2011, un cadre l®gislatif a ®t® adopt® pour 

formaliser les accords sur lôassurance pr°t hypoth®caire avec les assureurs privés, y compris les règles 

applicables aux prêts hypothécaires couverts par la garantie gouvernementale. De plus, des changements 

ont été apportés à la Loi nationale sur lôhabitation (LNH) : 

 

Á lôajout dôun r¯glement, sur la recommandation du ministre des Finances, précisant les critères que 

la SCHL applique aux pr°teurs agr®®s ainsi quôaux pr°ts assur®s; 

Á lôajout dôune disposition permettant au ministre des Finances dôimposer des frais ¨ la SCHL pour 
compenser le gouvernement en raison du risque soulev® par les activit®s dôassurance pr°t 

hypothécaire de la SCHL; 

Á lôajout dôun pouvoir permettant au ministre des Finances dôobliger la SCHL ¨ fournir de 
lôinformation directement au ministre des Finances ainsi quôau surintendant des institutions 

financi¯res, au gouverneur de la Banque du Canada, au pr®sident du conseil dôadministration de la 

Soci®t® dôassurance-d®p¹ts du Canada et au commissaire de lôAgence de la consommation en 

matière financière du Canada; 

Á lôajout dôune obligation pour la SCHL de maintenir et de mettre à la disposition du grand public 

des livres, registres et autres documents sur ses activit®s tel quôil est ®tabli par le ministre des 

Finances. 

Des détails sur ces changements seront inclus dans le règlement qui devrait être finalisé pendant les 

douze prochains mois. Il nôy a pas dôincidence sur les activit®s dôassurance pr°t hypoth®caire de la SCHL 

puisque le cadre ne sert quô¨ formaliser des accords existants. La SCHL continue : 

 

Á dôexercer ses activit®s selon les param¯tres ®tablis par le ministère des Finances; 

Á ¨ fournir au gouvernement des avis et de lôinformation sur les march®s de lôhabitation ainsi que 
des renseignements sur ses activit®s dôassurance pr°t hypoth®caire; 



  

  

Á à rendre des comptes au Parlement et au grand public sur ses activit®s, notamment dôassurance 

pr°t hypoth®caire, dans son R®sum® du Plan dôentreprise, son Rapport annuel et ses rapports 

financiers trimestriels. 

En g®n®ral, jusquô¨ maintenant en 2011, la conjoncture ®conomique a ®t® favorable sur le plan des 

demandes de règlement traitées par la SCHL. Les taux de chômage et hypothécaires ont diminué et le prix 

moyen des logements a augment®. Dans lôensemble, les niveaux et taux dôarri®r®s se sont am®lior®s et les 

volumes de demandes de règlement ont été inférieurs aux prévisions. Compte tenu des prévisions 

économiques courantes, ces tendances devraient se maintenir et peut-°tre sôam®liorer mod®r®ment dans 

lôavenir. 

Lô®conomie canadienne continue ¨ se r®tablir ¨ la suite du ralentissement ®conomique mondial. Dans son 

Rapport sur la politique mon®taire (RPM) de juillet 2011, la Banque du Canada a indiqu® que lôexpansion 

®conomique nationale est g®n®ralement conforme aux projections incluses dans son RPM dôavril. Les 

investissements des entreprises au Canada devraient demeurer solides, les dépenses des ménages 

devraient sôaccro´tre davantage en fonction du revenu disponible et les exportations nettes devraient 

soutenir la croissance. Selon les prévisions incluses dans le rapport Consensus Economics de juillet 2011, 

la croissance économique canadienne devrait atteindre 2,8 % en 2011 et 2,5 % en 2012. 

Selon les Perspectives du march® de lôhabitation de la SCHL pour le deuxi¯me trimestre de 2011, 

lôemploi devrait sôam®liorer au rythme de la conjoncture ®conomique et sôaccro´tre de 1,6 % en 2011 et 

1,7 % en 2012. Le taux de chômage devrait diminuer pour atteindre 7,6 % en 2011 et environ 7,2 % en 

2012. 

Des pressions inflationnistes temporaires ont été ressenties. Selon Statistique Canada, les prix à la 

consommation ont augmenté de 3,1 % pendant les 12 mois clos le 30 juin 2011, après avoir connu une 

hausse de 3,7 % en mai. La Banque du Canada pr®voit que le taux dôinflation reviendra ¨ la cible de 2 % 

au milieu de 2012. 

Le 19 juillet 2011, la Banque du Canada a annonc® quôelle maintiendrait son taux du financement ¨ un 

jour à 1,0 %. La dernière augmentation du taux du financement à un jour remonte au 8 septembre 2010, 

lorsque la Banque lôavait augment® de 25 points de base. 

Le taux du financement à un jour influe directement sur les taux hypothécaires, fixes ou variables, à plus 

court terme et indirectement sur les taux hypothécaires à plus long terme. Puisque le taux du financement 

à un jour devrait être relativement stable en 2011, les taux hypothécaires, plus particulièrement les taux à 

court terme ou variables, devraient demeurer historiquement faibles. 

Selon les Perspectives du march® de lôhabitation de la SCHL pour le deuxi¯me trimestre de 2011, les taux 

hypothécaires affichés devraient demeurer relativement stables pendant la plus grande partie de 2011 

avant dôaugmenter l®g¯rement en 2012. Pour 2011, le taux hypoth®caire ¨ un an affich® devrait se situer 

entre 3,1 % et 3,5 %, tandis que les taux ¨ trois et cinq ans affich®s devraient sô®tablir entre 4,1 % et 

5,6 %. En 2012, le taux à un an affiché devrait atteindre entre 3,4 % et 4,3 %, alors que les taux à trois et 

cinq ans affichés devraient se situer entre 4,2 % et 6,3 %. 

Les mises en chantier dôhabitations au Canada se sont rétablies depuis le récent ralentissement 

économique et ont atteint 189 930 logements en 2010, en hausse par rapport à 149 081 en 2009. La SCHL 

pr®voit que les mises en chantier dôhabitations se situeront dans des fourchettes de 166 600 à 192 200 

logements en 2011 et de 163 200 à 207 500 logements en 2012, ce qui est conforme au taux global de la 

demande démographique au Canada. 



  

  

Les ventes MLS® se sont améliorées entre août 2010 et janvier 2011. En revanche, elles ont 

continuellement diminu® pendant les quatre mois suivants (f®vrier ¨ mai 2011) avant de sôaccro´tre de 

nouveau en juin. Les ventes MLS® ont été de 446 503 en 2010, en baisse par rapport à 464 545 en 2009. 

ê lô®chelle nationale, la SCHL pr®voit que les ventes MLSÈ de logements existants se situeront dans des 

fourchettes de 429 500 à 480 000 logements en 2011 et de 410 000 à 511 900 logements en 2012. 

Le prix moyen MLSÈ sôest ®tabli ¨ 339 058 $ en 2010 dans lôensemble, en hausse comparativement ¨ 

320 393 $ en 2009. Après avoir augmenté pendant le premier semestre de 2011, le prix moyen MLS® 

devrait ralentir durant le reste de lôexercice. N®anmoins, il devrait sôaccro´tre l®g¯rement dans lôavenir 

puisque la conjoncture des march®s devrait demeurer dans la fourchette dôun marché équilibré. La SCHL 

prévoit que le prix moyen MLS® se situera dans des fourchettes de 347 700 $ à 374 300 $ en 2011 et de 

349 500 $ à 385 000 $ en 2012. 

La SCHL présente ses résultats pour ses principales activités et consolide les comptes de la Fiducie du 

Canada pour lôhabitation, une entit® ad hoc : 

¶ Application des programmes de logement : les dépenses des programmes de logement et les 

charges opérationnelles sont financées au moyen de crédits parlementaires. 

¶ Octroi de prêts : les produits sont compos®s des produits dôint®r°ts g®n®r®s par le portefeuille de 

prêts qui sont financés au moyen dôemprunts. 

Lôapplication des programmes de logement et les activit®s dôoctroi de pr°ts visent ¨ soutenir les 

Canadiens dans le besoin et sont exerc®es selon le point dô®quilibre. 

¶ Assurance prêt hypothécaire : les produits sont compos®s des primes dôassurance, des droits de 

demande et des produits de placements. Les charges sont composées des charges opérationnelles 

et des r¯glements nets. Les activit®s dôassurance g®n¯rent la quasi-totalité du résultat net de la 

Société. 

¶ Titrisation  : les produits sont tirés des droits de demande, des droits de cautionnement et des 

produits de placements. Les d®penses sont compos®es principalement des charges dôint®r°ts. 

Lôassurance pr°t hypoth®caire et la titrisation facilitent lôacc¯s ¨ des logements plus abordables 

et de meilleure qualité et contribuent à la disponibilité adéquate du crédit hypothécaire sur les 

march®s de lôhabitation. Ces activit®s sont exerc®es sur une base commerciale. 

Fiducie du Canada pour lôhabitation (FCH) : les produits sont principalement composés des produits 

de placements. Ces produits servent ¨ couvrir les charges op®rationnelles ainsi que les charges dôint®r°ts 

sur les Obligations hypothécaires du Canada (OHC). 

  



  

  

Le total de lôactif et le total du passif ont atteint, respectivement, 297 et 285 milliards de dollars au 30 juin 

2011, en hausse de 3 % depuis le 31 décembre 2010. La croissance nette a été principalement attribuable 

à une hausse nette de 10 milliards de dollars des Obligations hypothécaires du Canada, partiellement 

contrebalancée par les remboursements de 2 milliards de dollars relativement aux TH LNH à taux 

variable dans le cadre du Programme dôachat de pr°ts hypoth®caires assur®s (PAPHA). 

Les capitaux propres du Canada sont composés des trois éléments ci-dessous : 

Á Capital dôapport 
Le capital dôapport de la SCHL est de 25 millions de dollars, sauf si le gouverneur en conseil en 

décide autrement. 

 

Á Cumul des autres éléments du résultat global (CAERG) 
Le CAERG représente le cumul des gains et pertes latents découlant des variations de la juste 

valeur des placements inclus dans les portefeuilles des activit®s dôassurance et de titrisation. Il 

sô®levait ¨ 599 millions de dollars au 30 juin 2011. 

 

Á Résultats non distribués 
Les résultats non distribués totalisent 10 608 millions de dollars, dont une tranche de 

8 992 millions de dollars a ®t® affect®e ¨ la capitalisation des activit®s dôassurance et de titrisation. 

Dans les Comptes publics du Canada, le résultat net consolidé annuel de la SCHL réduit le déficit annuel 

du gouvernement pour lôexercice considéré et les résultats non distribués et le CAERG consolidés 

réduisent le déficit accumulé du gouvernement. Pendant les dix derniers exercices, la SCHL a contribué 

pour plus de 14 milliards de dollars à la réduction du déficit annuel du gouvernement au moyen de son 

impôt sur le résultat et de son résultat net. 

La Loi sur la Soci®t® canadienne dôhypoth¯ques et de logement et la Loi nationale sur lôhabitation 

r®gissent lôaffectation des r®sultats non distribu®s de la Soci®t®. 

Les résultats non distribu®s des activit®s dôassurance sont affect®s conform®ment au cadre de gestion du 

capital fondé sur les lignes directrices du Bureau du surintendant des institutions financières (BSIF). 



  

  

Conformément à son cadre de gestion du capital, la SCHL applique les pratiques prudentes établies par le 

BSIF pour protéger les contribuables canadiens contre les coûts futurs éventuels découlant des défauts de 

paiement de pr°ts hypoth®caires et pour assurer lô®galit® des chances avec les assureurs priv®s de pr°ts 

hypothécaires. Le BSIF applique le test du capital minimal (TCM) pour ®tablir si la capitalisation dôun 

assureur est suffisante. 

Le pourcentage selon le TCM est le niveau de capital disponible par rapport au niveau de capital requis. 

Le niveau de capital disponible est ®gal ¨ la somme des r®sultats non distribu®s des activit®s dôassurance 

et du CAERG. Le niveau de capital requis est établi en appliquant les facteurs de risque du BSIF aux 

actifs et passifs des activit®s dôassurance. 

La SCHL a d®termin® quôun niveau cible interne de capital de 150 % selon le TCM est approprié pour 

donner assez de temps à la direction afin de résoudre des problèmes financiers éventuels. Afin de 

minimiser la probabilit® de ne pas respecter son niveau cible interne de capital, la SCHL sôest aussi fixé 

un niveau cible de capital immobilisé de 200 % selon le TCM et elle affecte ses résultats non distribués 

aux fins de capitalisation en se fondant sur ce niveau. Ainsi, le niveau cible de capital immobilisé de la 

SCHL est dôau moins le double du niveau de capital requis par le BSIF. 

 

Les résultats non distribués des activités de titrisation sont également affectés selon des principes de 

capital réglementaire ou économique. 

La Soci®t® conserve les r®sultats non distribu®s des activit®s dôoctroi de prêts conformément à sa stratégie 

de gestion du risque de taux dôint®r°t li® aux pr°ts remboursables par anticipation. Ces r®sultats non 

distribués incluent aussi les variations latentes de la juste valeur des instruments financiers ainsi que les 

gains et pertes actuariels. Le fonds de r®serve des activit®s dôoctroi de pr°ts est assujetti ¨ une limite 

prescrite. Dans lô®ventualit® o½ le fonds de r®serve d®passerait cette limite, la SCHL devrait verser le 

surplus au gouvernement du Canada. 

Au 30 juin 2011, le total des capitaux propres du Canada sô®levait ¨ 11 232 millions de dollars, en hausse 

de 726 millions de dollars, ou 7 %, depuis le 31 décembre 2010. Cette hausse provient essentiellement du 

r®sultat net des activit®s dôassurance et de titrisation. Dôautres détails sont fournis à la rubrique sur 

lôobjectif 2 des r®sultats financiers sectoriels. 
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Pour les trois mois et les six mois clos le 30 juin 2011, le total des produits a diminué, respectivement, de 

3 % et 0,1 % (respectivement, 95 et 10 millions de dollars), comparativement aux périodes 

correspondantes de lôexercice pr®c®dent. Cette diminution découle essentiellement de la réduction des 

cr®dits parlementaires affect®s aux programmes de logement puisque le Plan dôaction ®conomique du 

Canada (PAEC) est arrivé à terme le 31 mars 2011. La réduction des crédits a été partiellement 

contrebalancée par les augmentations des gains sur la vente dôinstruments financiers et des produits 

dôint®r°ts sur les TH LNH. 

Le total des charges a diminué de 6 % et 3 % (respectivement, 171 et 213 millions de dollars) pendant, 

respectivement, les trois mois et les six mois clos le 30 juin 2011, par rapport aux périodes 

correspondantes de lôexercice pr®c®dent. Ces r®sultats sôexpliquent principalement par la r®duction des 

d®penses des programmes de logement, tel quôil a ®t® mentionn®, et par la baisse des r¯glements nets 

dôassurance pr°t hypoth®caire en raison de lôam®lioration de la conjoncture ®conomique. Les baisses des 

d®penses des programmes de logement et des r¯glements nets dôassurance pr°t hypoth®caire ont ®t® 

partiellement contrebalancées par une hausse des charges dôint®r°ts sur les OHC, en raison de 

lôaccroissement des ®missions. 

Compte tenu de ce qui pr®c¯de, le r®sultat net sôest accru de 61 millions de dollars (19 %) et 154 millions 

de dollars (25 %) pendant, respectivement, les trois mois et les six mois clos le 30 juin 2011, 

comparativement aux p®riodes correspondantes de lôexercice pr®c®dent. 

 



  

  

Les autres éléments du résultat global (AERG) de la SCHL sont composés des gains et pertes latents 

découlant des variations de la juste valeur des placements inclus dans les portefeuilles de placements des 

activit®s dôassurance et de titrisation. Ces placements sont class®s dans les instruments disponibles ¨ la 

vente et les gains et pertes latents sur la juste valeur y afférents sont imputés aux AERG. Les AERG 

incluent aussi les gains et pertes actuariels nets des régimes de retraite à prestations déterminées et des 

autres r®gimes dôavantages post®rieurs ¨ la retraite offerts par la SCHL. Selon les IFRS, les gains et pertes 

actuariels sont inclus dans les AERG ¨ mesure quôils surviennent puis vir®s aux r®sultats non distribu®s. 

Pour les trois mois et les six mois clos le 30 juin 2011, les AERG se sont accrus, respectivement, de 98 % 

(126 millions de dollars) et 59 % (52 millions de dollars), par rapport aux périodes correspondantes de 

lôexercice pr®c®dent. La hausse des AERG a ®t® attribuable ¨ la diminution des pertes actuarielles nettes 

des régimes de retraite à prestations déterminées, principalement en raison des variations du taux 

dôactualisation pendant les p®riodes ¨ lô®tude, diminution qui a ®t® partiellement contrebalanc®e par une 

augmentation des gains réalisés sur les instruments financiers disponibles à la vente qui ont été reclassés 

des AERG au résultat net. 

 



  

  

Les principales méthodes comptables et les changements de méthodes comptables de la SCHL sont 

décrits à la note 2 afférente aux états financiers consolidés trimestriels non audités. 

La Soci®t® a adopt® les Normes internationales dôinformation financi¯re (IFRS) le 1
er
 janvier 2011, en 

remplacement des principes comptables généralement reconnus (PCGR) du Canada. Les états financiers 

consolidés trimestriels non audités pour la période close le 30 juin 2011 constituent les premiers états 

financiers publics de la Société à avoir été préparés selon les IFRS et incluent les informations 

comparatives de 2010. Pour un survol des incidences de lôadoption des IFRS, il y a lieu de se reporter à la 

note 21, « Transition aux Normes internationales dôinformation financi¯re (IFRS) », dans les états 

financiers consolidés trimestriels non audités pour la période close le 30 juin 2011. 

Le 12 novembre 2009, lôIASB a publi® la norme IFRS 9 Instruments financiers qui a été modifiée le 28 

octobre 2010 afin de remplacer la norme IAS 39 Instruments financiers : Comptabilisation et évaluation. 

La norme IFRS 9 utilisera, à compter du 1
er
 janvier 2013, une approche unique pour le classement des 

actifs financiers en fonction dôune ®valuation soit au co¾t amorti, soit ¨ la juste valeur. Celle-ci reposera 

sur la fa­on dont lôentit® g¯re ses instruments financiers dans le cadre de son mod¯le ®conomique et sur 

les caract®ristiques des flux de tr®sorerie contractuels de ses actifs financiers. La Soci®t® nôa pas encore 

®valu® lôincidence de la norme IFRS 9 sur ses ®tats financiers. 

Le 13 mai 2011, lôIASB a publi® les normes IFRS 10 États financiers consolidés, IFRS 11 Accords 

conjoints et IFRS 12 Informations à fournir sur les participations dans les autres entités. Les nouvelles 

règles entrent en vigueur le 1
er
 janvier 2013. 

La norme IFRS 10 remplace la norme IAS 27 États financiers consolidés et individuels, de même que la 

norme du SIC-12 Consolidation ï Entités ad hoc. Elle fournit un modèle unique de consolidation qui 

identifie le contrôle comme étant la base pour la consolidation. 

La norme IFRS 11 remplace IAS 31 Participation dans des coentreprises et SIC-13 Entités contrôlées 

conjointement ï Apports non monétaires par des coentrepreneurs, et elle établit les principes de 

pr®sentation de lôinformation financi¯re li®e aux activit®s communes. 

La norme IFRS 12 regroupe, rehausse et remplace les exigences quant ¨ lôinformation ¨ fournir 

relativement aux participations dans des filiales, dans des accords conjoints, dans des entreprises 

associées et dans des entités structurées non consolidées. 

La Soci®t® nôa pas encore ®valu® lôincidence de ces nouvelles normes sur ses états financiers. 

Le 13 mai 2011, lôIASB a publi® la norme IFRS 13 Évaluation de la juste valeur qui définit la juste 

valeur, fournit une grille unique pour lô®valuation de la juste valeur et pr®cise lôinformation à fournir en 

lien avec celle-ci. Bien que la norme IFRS 13 ne comporte aucune nouvelle règle, elle fixe les exigences 

relatives au calcul et ¨ lôinformation ¨ fournir lorsque des ®l®ments doivent °tre ®valu®s ¨ la juste valeur 

selon les IFRS. 



  

  

Les nouvelles exigences entrent en vigueur le 1
er
 janvier 2013. La Soci®t® nôa pas encore ®valu® 

lôincidence de cette nouvelle norme sur ses ®tats financiers. 

Le 16 juin 2011, lôIASB a publi® des amendements ¨ la norme IAS 1 Pr®sentation de lôinformation 

financière aux termes desquels les composants des « autres éléments du résultat global » doivent être 

pr®sent®s sous deux cat®gories. Les ®l®ments seront ainsi regroup®s selon quôils seront appel®s ou non ¨ 

un reclassement ultérieur sous le résultat net. 

Les nouvelles exigences entrent en vigueur le 1
er
 juillet 2012. La Soci®t® ne pr®voit pas dôincidence 

majeure sur ses états financiers. 

Le 16 juin 2011, lôIASB a publi® des amendements ¨ la norme IAS 19 Avantages du personnel. Ceux-ci 

permettent lôabandon de la méthode du « corridor » et rehaussent les exigences en matière de 

comptabilisation et de pr®sentation dôinformation concernant les r®gimes de retraite ¨ prestations 

déterminées. 

Les nouvelles exigences entrent en vigueur le 1
er
 janvier 2013. Lôabandon de la méthode du « corridor » 

nôa aucune incidence sur la fa­on dont les gains nets actuariels (pertes nettes actuarielles) sont déjà 

comptabilis®s dans les autres ®l®ments du r®sultat global. La Soci®t® nôa pas constat® ¨ ce jour dôautres 

incidences que pourrait avoir cette nouvelle norme sur ses états financiers. 

Lôanalyse financi¯re porte sur les activit®s suivantes : lôapplication des programmes de logement et les 

activit®s dôoctroi de pr°ts ainsi que les activit®s dôassurance prêt hypothécaire et de titrisation et la Fiducie 

du Canada pour lôhabitation, qui forment les objectifs, respectivement, 1 et 2 de la SCHL. Ces objectifs et 

dôautres indicateurs de rendement sont pr®sent®s en d®tail dans le Rapport annuel 2010 de la SCHL 

Les dépenses des programmes de logement servent à financer les programmes et les activités visant les 

besoins de logement des Canadiens vivant ¨ lôext®rieur des réserves ainsi que des Autochtones vivant 

dans les réserves. 

Chaque année, la Société dépense environ 2 milliards de dollars (compte non tenu du Plan dôaction 

économique du Canada (PAEC)) pour aider les Canadiens dans le besoin. De ce montant, une tranche 

dôenviron 1,7 milliard de dollars se rapporte à des engagements continus, à long terme, pour le logement 

social, y compris un montant de 1 milliard de dollars transféré aux provinces et territoires qui administrent 

le portefeuille de logements conformément aux ententes sur le logement social conclues avec la SCHL. 

 

 

 

 

 



  

  

Le PAEC, qui était une mesure temporaire dôune dur®e de deux ans et est arriv® ¨ terme le 31 mars 2011, 

a donné lieu à des augmentations des dépenses des programmes de logement en 2009, 2010 et 2011. En 

vertu du PAEC, la SCHL a engagé une tranche de 1,925 milliard de dollars du montant de 2,075 milliards 

de dollars investi dans le logement social pour la construction de logements abordables et la rénovation ou 

lôam®lioration de logements sociaux. De ce montant de 2,075 milliards de dollars, une tranche de 

150 millions de dollars a été engagée par Affaires autochtones et Développement du Nord Canada pour le 

logement dans les r®serves. Le PAEC visait ¨ cr®er des emplois au moyen dôinvestissements rapides et 

cibl®s ainsi quô¨ soutenir la construction et la r®novation de logements sociaux. 

 

Pour les trois mois et les six mois clos le 30 juin 2011, le total des crédits a diminué, respectivement, de 

37 % et 26 % (237 et 433 millions de dollars), comparativement aux périodes correspondantes de 

lôexercice pr®c®dent. Ces diminutions ont découlé essentiellement de la baisse des dépenses en vertu du 

PAEC et de lôInitiative en mati¯re de logement abordable (ILA). Ces r®sultats sôexpliquent largement par 

lôutilisation acc®l®r®e du financement disponible en 2010 ainsi que lôarrivée à terme du PAEC le 31 mars 

2011. 

Pour les six mois clos le 30 juin 2011, les d®penses en vertu du PAEC et de lôILA ont diminu®, 

respectivement, de 315,3 et 82,4 millions de dollars. Ces r®sultats sôexpliquent largement par lôutilisation 

accélérée du financement disponible en 2010 ainsi que lôarriv®e ¨ terme du PAEC le 31 mars 2011. La 

SCHL a utilisé en totalité le financement disponible en vertu du PAEC pendant sa durée de deux ans. 

  



  

  

La SCHL reçoit des fonds du gouvernement du Canada sous forme de crédits parlementaires pour les 

dépenses des programmes de logement, y compris les charges opérationnelles. Le total des crédits 

comptabilisés au 30 juin 2011 sôest ®lev® ¨ 1 204 millions de dollars (il y a lieu de se reporter à la note 11 

afférente aux états financiers consolidés trimestriels non audités). 

Les cr®dits parlementaires pour lôapplication des programmes de logement et les charges op®rationnelles 

connexes sont comptabilis®s dans lô®tat consolidé des résultats et du résultat global selon la comptabilité 

dôexercice, sans d®passer le plafond vot® par le Parlement. Les d®penses engag®es mais non rembours®es 

sont présentées au bilan consolidé dans les montants à recevoir du gouvernement du Canada. 

Le tableau qui suit fait le rapprochement entre les cr®dits autoris®s par le Parlement ¨ lôintention de la 

Soci®t® pendant lôexercice du gouvernement et le montant total engag® par la Soci®t® pendant son propre 

exercice pour lôapplication des programmes de logement. 

 

En septembre 2008, un investissement de plus de 1,9 milliard de dollars dans le logement abordable et la 

lutte contre lôitin®rance sur cinq ans, soit de 2009 ¨ 2014, a ®t® annonc® pour r®pondre aux besoins des 

Canadiens à faible revenu, des sans-abri et des personnes à risque de le devenir. De ce montant, une 

tranche de 253,1 millions de dollars par an a été affectée précisément au logement abordable. La tranche 

de 2011-2012 provenant de cet investissement est incluse dans le tableau ci-dessus. 

 



  

  

La SCHL octroie des prêts aux termes de la Loi nationale sur lôhabitation (LNH) à des organismes de 

parrainage de logements sociaux subventionnés par le gouvernement fédéral, à des Premières nations, aux 

provinces et aux territoires ainsi quôaux municipalit®s. Le portefeuille de pr°ts de la SCHL comprend des 

prêts renouvelables ou non renouvelables aux fins de la production de logements du marché ou sociaux. 

Si un prêt se rapporte à des logements sociaux, ceux-ci peuvent °tre ¨ lôint®rieur ou ¨ lôext®rieur des 

réserves. 

Dans le cadre de ses activit®s dôoctroi de pr°ts, la SCHL peut r®duire le co¾t de lôaide gouvernementale 

requise pour les ensembles de logements sociaux. Ces pr°ts peuvent °tre consentis ¨ des taux dôint®r°t 

plus faibles puisque la SCHL contracte des emprunts aux termes du Programme dôemprunt des soci®t®s 

dô£tat (PESE). Les produits des activit®s dôoctroi de pr°ts sont en grande partie tir®s des produits 

dôint®r°ts g®n®r®s par le portefeuille de pr°ts. 

En général, les prêts ne peuvent pas être remboursés par anticipation. En revanche, lorsque les 

emprunteurs ont le droit ou la capacité légale de le faire conformément aux documents de garantie, la 

SCHL cherche ¨ minimiser lôincidence financi¯re des remboursements anticip®s en faisant valoir les 

dispositions relatives aux remboursements anticipés dans les documents de prêt, y compris le 

recouvrement de ses pertes dôint®r°ts. 

Aux termes du Plan dôaction ®conomique du Canada (PAEC), des pr°ts directs ¨ faible co¾t de 2 milliards 

de dollars ont ®t® consentis aux municipalit®s, par lôinterm®diaire de la SCHL, pour des travaux 

dôinfrastructures li®s au logement dans les villes ¨ lô®chelle du pays. Au 31 mars 2011, le montant intégral 

de 2 milliards de dollars avait ®t® emprunt® par les municipalit®s ¨ lô®chelle du pays. Pendant les deux ans 

de cette initiative temporaire en vertu du PAEC, la SCHL a approuvé 272 prêts directs à faible coût 

totalisant le montant intégral de 2 milliards de dollars. 

Pour les trois mois clos le 30 juin 2011, le résultat net a reflété une perte de 3 millions de dollars, en 

hausse de 6 millions de dollars comparativement au deuxi¯me trimestre de lôexercice pr®c®dent. La 

r®duction de la perte nette a ®t® principalement attribuable ¨ la croissance des produits dôint®r°ts nets 

d®coulant de lôaugmentation des produits de placements en valeurs mobilières, puisque les soldes des 

placements et les taux dôint®r°t se sont accrus en 2011. 

Depuis le d®but de lôexercice, le r®sultat net sôest ®tabli ¨ 1 million de dollars, en hausse de 18 millions de 

dollars par rapport à la p®riode correspondante de lôexercice pr®c®dent. Ce r®sultat favorable a ®t® 

principalement attribuable à la réalisation de gains latents de 10 millions de dollars sur les emprunts 

contractés aux termes du Programme de prêts pour les infrastructures municipales (PPIM), ainsi quô¨ la 

croissance des produits dôint®r°ts nets indiqué précédemment. 



  

  

Les emprunts contract®s aux termes du PPIM sont r®put®s ne pas lô°tre ¨ la valeur marchande puisquôils 

sont financés par le gouvernement du Canada. Par conséquent, un gain a été comptabilisé le jour de leur 

transfert aux activit®s dôoctroi de pr°ts afin dôenregistrer ces emprunts ¨ leur juste valeur. 

Pour le premier semestre de 2011, les emprunts aux termes du PPIM ont grimpé de 508 millions par 

rapport au premier semestre de 2010, puisque les activit®s dôoctroi de pr°ts ont atteint leur sommet des 

deux ans du PPIM, ce qui a entraîné un gain cumulatif en 2011 de 10 millions de dollars supérieur à 

lôexercice pr®c®dent. Ce gain sera contrebalanc® et amorti pendant les trimestres futurs jusquô¨ ce que les 

emprunts connexes soient ®chus, de sorte que le gain net sera nul ¨ lô®ch®ance du PPIM. 

La r®serve pour les activit®s dôoctroi de pr°ts a diminu® pendant le premier semestre en raison dôune perte 

actuarielle nette de 10 millions de dollars des régimes de retraite à prestations déterminées découlant 

essentiellement des variations du taux dôactualisation utilisé pendant la période. 

Au Canada, les prêteurs assujettis à la réglementation fédérale doivent faire assurer les prêts 

hypoth®caires ¨ lôhabitation lorsque les emprunteurs versent une mise de fonds inf®rieure ¨ 20 %. 

Lôobligation de contracter une assurance pr°t hypoth®caire pour les pr°ts ¨ rapport pr°t-valeur (RPV) 

élevé protège les prêteurs en cas de défaut de paiement des emprunteurs, de sorte que les emprunteurs 

admissibles peuvent obtenir du crédit hypothécaire à des taux comparables à ceux qui versent des mises 

de fonds plus élevées. Ainsi, ils peuvent accéder à la propriété à un coût plus abordable, ce qui contribue à 

la solidit® ainsi quô¨ la stabilit® du syst¯me canadien de financement de lôhabitation. La SCHL soutient 

aussi la liquidit® du secteur canadien du cr®dit hypoth®caire en offrant de lôassurance pr°t hypoth®caire 

pour les prêts ̈  faible RPV, soit ceux pour lesquels la mise de fonds est dôau moins 20 %. 

La SCHL a comme mandat dôaccro´tre la qualit®, lôabordabilit® et le choix en mati¯re de logement au 

Canada et dôassurer un acc¯s ®quitable au financement de lôhabitation ¨ faible coût aux Canadiens 

admissibles dans toutes les r®gions du pays. La SCHL exerce ses activit®s dôassurance sur une base 

commerciale sans frais pour les contribuables canadiens depuis le milieu des années 90 et a contribué 

pour plus de 12 milliards de dollars ̈  lôintention des contribuables canadiens depuis une dizaine dôann®es. 

Des pratiques de souscription prudentes et un excellent service à la clientèle ont permis à la SCHL de 

rester solide sur le marché, que la conjoncture économique ait été bonne ou mauvaise. 

La SCHL poursuit ses efforts en vue dôaccro´tre les connaissances des Canadiens en mati¯re financi¯re au 

moyen de ses outils et publications en ligne. En qualit® dôorganisme national responsable de lôhabitation 

au Canada, la SCHL vise à ce que les Canadiens puissent prendre des décisions informées en matière de 

logement et collabore avec ses partenaires ¨ lô®chelle du secteur pour aider les Canadiens ¨ am®liorer 

leurs connaissances en finances. 



  

  

 

 

En 2011, les march®s de lôhabitation ont ralenti et la part de march® de la SCHL a diminué. En plus de ces 

baisses, les changements des règles applicables au crédit hypothécaire annoncés durant le premier 

trimestre de 2011 ont entra´n® une r®duction du march® de lôassurance pr°t hypoth®caire pour les 

logements de propriétaires-occupants à RPV élevé. Par conséquent, le volume total des prêts assurés 

(nombre de logements) au 30 juin 2011 était de 13 % inf®rieur au nombre correspondant de lôexercice 

précédent et de 20 % inf®rieur au volume indiqu® dans le Plan dôentreprise et devrait demeurer inférieur 

aux prévisions pendant le reste de 2011. 

 

Le total des contrats dôassurance en vigueur de la SCHL sôest accru ¨ environ 536 milliards de dollars à la 

fin du deuxième trimestre de 2011, soit à peu près 9 % de plus quô¨ la date correspondante de 2010. 

Les produits des activit®s dôassurance pr°t hypoth®caire sont compos®s des primes dôassurance, des droits 

de demande pour les immeubles collectifs et des produits de placements. Les primes et les droits sont 

per­us ¨ la date de prise dôeffet du contrat dôassurance et sont imput®s aux produits pendant la p®riode de 

couverture dôassurance conform®ment ¨ des facteurs actuariels qui tiennent compte des tendances ¨ long 

terme du risque de d®faut. Ces facteurs font annuellement lôobjet dôun examen par lôactuaire externe de la 

SCHL. 

Puisque la SCHL a le mandat dôexercer ses activit®s dôassurance sur une base commerciale, les primes et 

droits per­us et les produits dôint®r°ts doivent couvrir les r¯glements dôassurance et les autres charges. Ils 

doivent aussi fournir un taux de rendement raisonnable au gouvernement du Canada. La Société exerce 

ses activit®s dôassurance sans quôil en co¾te un sou aux contribuables canadiens. 



  

  

1Lôindice de lôimportance des r¯glements refl¯te le rapport entre les pertes sur r¯glements et le montant initial des pr°ts assurés. 

 

 

Trois mois clos le 30 juin 2011 

Au deuxi¯me trimestre de 2011, le r®sultat net sôest ®lev® ¨ 341 millions de dollars, soit 49 millions de 

dollars (17 %) de plus quô¨ la p®riode correspondante de lôexercice pr®c®dent. Lôaugmentation a ®t® 

largement attribuable ¨ la croissance des gains nets r®alis®s sur les instruments financiers ainsi quô¨ la 

baisse des règlements nets. 

 



  

  

Au deuxième trimestre de 2011, les gains nets réalisés sur les instruments financiers ont atteint 

36 millions de dollars, soit 14 millions de dollars (64 %) de plus quôau deuxi¯me trimestre de 2010, 

principalement en raison de la vigueur des marchés des obligations et des actions en 2011, 

comparativement à la période correspondante de 2010. 

Les primes et droits acquis pendant le deuxième trimestre ont ®t® relativement stables dôun exercice ¨ 

lôautre.  Les primes et droits perçus ont atteint 435 millions de dollars, soit 173 millions de dollars (28 %) 

de moins que durant la période correspondante de 2010. La diminution a découlé essentiellement des 

baisses des activit®s sur les march®s de lôhabitation, de la part de march® et des volumes assur®s ¨ la suite 

des changements apport®s aux r¯gles de lôassurance pr°t hypoth®caire en mars et avril. Les primes et 

droits acquis ne sont pas immédiatement touchés par une baisse des primes et droits perçus puisquôils sont 

constat®s sur la dur®e des contrats dôassurance. 

Les règlements nets reflètent les pertes sur règlements et les variations de la provision pour règlements. 

Les règlements nets ont été de 47 millions de dollars (29 %) inférieurs au deuxième trimestre de 2011, 

comparativement au deuxième trimestre de 2010, en raison de la diminution des volumes de demandes de 

règlement, du maintien à la baisse des taux hypothécaires à cinq ans et de lôam®lioration des taux de 

chômage. 

Six mois clos le 30 juin 2011 

Au premier semestre de 2011, le r®sultat net sôest ®lev® ¨ 667 millions de dollars, soit 121 millions de 

dollars (22 %) de plus quô¨ la p®riode correspondante de lôexercice pr®c®dent, largement en raison de la 

croissance des gains nets réalisés sur les instruments financiers ainsi que de la baisse des règlements nets. 

Le résultat net a dépassé de 98 millions de dollars (17 %) le cumul pr®vu dans le Plan dôentreprise et 

devrait demeurer sup®rieur au montant pr®vu dans le Plan dôentreprise pendant le reste de 2011. 

Au premier semestre de 2011, les gains nets réalisés sur les instruments financiers ont atteint 108 millions 

de dollars, soit 77 millions de dollars (248 %) de plus quôau premier semestre de 2010, principalement en 

raison de la vigueur des marchés des obligations et des actions en 2011, comparativement à la période 

correspondante de 2010. La vigueur des march®s a d®pass® les attentes, de sorte que lô®cart par rapport au 

Plan dôentreprise a atteint 77 millions de dollars. Il est prévu que les gains nets réalisés sur les instruments 

financiers continueront ¨ d®passer le montant pr®vu dans le Plan dôentreprise pendant le reste de 2011. 

Les primes et droits acquis sont demeurés relativement stables dôun exercice ¨ lôautre et ont ®t® de 6 % 

inf®rieurs au Plan dôentreprise. Depuis le d®but de lôexercice, les primes et droits per­us ont atteint 

775 millions de dollars, soit 256 millions de dollars (25 %) de moins que durant le deuxième trimestre de 

2010, en raison du ralentissement des march®s de lôhabitation durant le deuxi¯me semestre de 2010 et des 

baisses, de la part de marché et des volumes assurés en 2011. Les primes et droits non acquis sont 

directement touchés par ces baisses, mais les primes et droits acquis le sont moins puisquôils sont 

constat®s sur la dur®e des contrats dôassurance. Puisque les primes et droits per­us en 2010 et 2011 ont ®t® 

inf®rieurs au Plan dôentreprise, les primes et droits acquis seront inf®rieurs aux prévisions pendant le reste 

de 2011. 

Les règlements nets reflètent les pertes sur règlements et les variations de la provision pour règlements. 

Depuis le d®but de lôexercice, les r¯glements nets ont ®t® de 74 millions de dollars (22 %) inférieurs en 

2011, par rapport à la période correspondante de 2010, en raison de la diminution des volumes de 

demandes de règlement, du maintien à la baisse des taux hypothécaires à cinq ans et de lôam®lioration des 

taux de chômage. Les améliorations des volumes de demandes de règlement et de la conjoncture des 

marchés ont dépassé les prévisions, de sorte que les règlements nets ont été de 108 millions de dollars 

(29 %) inf®rieurs ¨ ceux pr®vus. Puisque la conjoncture ®conomique devrait continuer ¨ sôam®liorer en 

2011 et que les volumes de prêts assurés devraient être inférieurs aux prévisions, il est prévu que les 

règlements nets en 2011 demeureront inférieurs aux résultats prévus. 



  

  

La SCHL contribue à la solidité du système canadien de financement de lôhabitation, en partie en 

comblant les ®carts sur le march® qui ne sont pas couverts par les assureurs priv®s. Le mandat dôint®r°t 

public de la SCHL, qui consiste ¨ aider les Canadiens admissibles ¨ choisir nôimporte quel type de 

logement, la distingue de ses concurrents du secteur privé. 

La SCHL continue dô°tre le seul assureur de pr°ts hypoth®caires pour les grands immeubles collectifs (y 

compris les grands immeubles locatifs, les centres dôh®bergement et les r®sidences pour personnes ©g®es). 

Son soutien exclusif envers tous les types de logement est dôune importance cruciale pour favoriser lôoffre 

et maintenir la disponibilit® dôun large ®ventail de types de logement au Canada. 

La SCHL est également le principal assureur pour les logements situés dans les régions rurales et les plus 

petits marchés au Canada. Pendant le premier semestre de 2011, près de 45 % des volumes de prêts 

assurés pour des logements de propriétaires-occupants à RPV élevé ou pour des logements locatifs de la 

SCHL concernaient des marchés ou des types de logement peu ou pas visés par le secteur privé. Ce 

résultat est en hausse comparativement à 41 % durant la p®riode correspondante de lôexercice pr®c®dent et 

a d®pass® lôobjectif de 33 %, largement en raison des volumes élev®s dôimmeubles collectifs. 

 

 

Les assureurs privés de prêts hypothécaires ont la capacité de choisir les marchés sur lesquels ils exercent 

leurs activit®s et de n®gliger les r®gions du pays ou les types de logement quôils jugent moins rentables. 

Lô®cart de 10 % de la garantie gouvernementale entre la SCHL et les assureurs privés compense la SCHL 

pour cette diff®rence. Ainsi, m°me si la garantie nôest pas la m°me, elle nôest quôun des ®l®ments assurant 

lô®galit® des chances entre le seul assureur public et les assureurs privés. 
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Le profil des contrats dôassurance en vigueur pendant le premier semestre de 2011 r®v¯le la nature et le 

niveau des risques li®s aux activit®s dôassurance de la SCHL. Celle-ci gère ses activités dôassurance de 

manière prudente sur le plan financier, notamment en respectant les lignes directrices du BSIF pour 

établir les niveaux de capital. Plus particulièrement, le niveau cible de capital immobilisé de la SCHL 

correspond au double du niveau de capital minimal requis par le BSIF. 

Les demandes dôassurance sont examin®es et ®valu®es attentivement par les pr°teurs relativement aux 

risques avant dô°tre pr®sent®es ¨ la SCHL, qui les ®value ¨ son tour avant de les approuver. Aux fins de 

diligence raisonnable, la SCHL ®value divers risques li®s ¨ lôemprunteur, ¨ la propri®t® et au march®, 

notamment le montant et la source de la mise de fonds, et applique des normes de crédit strictes pour 

confirmer la capacit® de lôemprunteur ¨ g®rer ses obligations financières. 

Tel quôil est indiqu® dans le tableau qui suit, pour la vaste majorit® des pr°ts hypoth®caires couramment 

assurés par la SCHL, le rapport prêt-valeur (RPV) est dôau plus 80 % en fonction de la valeur courante 

des propriétés. Pour le portefeuille de pr°ts assur®s de la SCHL, lôavoir propre foncier moyen ®tait de 

45 % pendant le premier semestre de 2011, comparativement à 44 % durant la période correspondante de 

2010. 

Sôil est vrai que les emprunteurs peuvent choisir des p®riodes dôamortissement dôau plus 30 ans, la 

p®riode dôamortissement moyenne au moment de lôapprobation des prêts assurés par la SCHL pour des 

logements de propriétaires-occupants et des logements collectifs est inférieure à 25 ans. Le solde moyen 

des prêts pour propriétaires-occupants était de 158 894 $ à la fin du deuxième trimestre de 2011. Ce 

chiffre refl¯te lôamortissement ordinaire des pr°ts ainsi que lôacc®l®ration des paiements par les 

emprunteurs. 

Selon lôanalyse de la SCHL, un pourcentage consid®rable dôemprunteurs ayant contract® des pr°ts ¨ RPV 

élevé assurés par la SCHL sont en avance sur le calendrier dôamortissement pr®vu. Les paiements 

acc®l®r®s r®duisent la p®riode dôamortissement globale et les charges dôint®r°ts, augmentent plus 

rapidement lôavoir propre foncier et r®duisent les risques au fil du temps. 

 

 



  

  

Conform®ment ¨ son mandat, la SCHL fournit de lôassurance pr°t hypoth®caire partout au Canada, ce qui 

contribue à répartir le risque sur lôensemble des provinces et territoires o½ les perspectives ®conomiques 

ne sont pas toutes les mêmes. 

Au Canada, les cotes de cr®dit varient g®n®ralement entre 300 et 900. Plus la cote dôun emprunteur est 

®lev®e, plus les pr°teurs sont dispos®s ¨ lô®valuer favorablement en ce qui concerne le risque de cr®dit. 

La SCHL a pu maintenir son excellente position sur le marché et gérer ses risques au moyen de pratiques 

de souscription prudentes. La preuve en est la cote de crédit moyenne de 723 dans le cas des emprunteurs 

ayant contracté des prêts hypothécaires à RPV élevé assurés par la SCHL pour des logements de 

propriétaires-occupants pendant le premier semestre de 2011. Cette cote de crédit moyenne élevée reflète 

la solide capacité des emprunteurs ayant contracté des prêts hypothécaires assurés par la SCHL à gérer 

leurs dettes. 



  

  

R®partition des contrats dõassurance 

en vigueur visant des prêts 

hypothécaires à RPV élevé pour des 

logements de propriétaires -
occupants selon la cote de crédit 

(en %) 

Répartition des cotes de crédit des 

emprunteurs ayant contracté des 

prêts hypothécaires à RPV élevé 

approuvés pour des logements de 

propriétaires -occupants  

La qualité du portefeuille de pr°ts assur®s par la SCHL se refl¯te aussi dans le taux dôarri®r®s. ê 0,42 %, 

le taux dôarri®r®s de la SCHL est conforme ¨ la tendance sectorielle, tel quôil a ®t® rapport® par 

lôAssociation des banquiers canadiens (ABC). Le taux dôarri®r®s est demeuré stable depuis mai 2010. 

La SCHL calcule le taux dôarri®r®s en d®terminant le ratio des pr°ts en retard de plus de 90 jours sur le 

nombre de prêts assurés en cours. Ce ratio comprend tous les prêts en retard, peu importe que le prêteur 

ait intenté une poursuite ou que la SCHL ait approuvé un sauvetage. Les prêts assurés en cours servent de 

base de calcul. La SCHL applique le même ratio utilisé par lôABC dans lô®tablissement du taux dôarri®r®s 

sectoriel. Dôautres indicateurs publi®s dans le secteur excluent certains prêts en retard ou incluent tous les 

pr°ts assur®s, en cours ou non, pour calculer le taux dôarri®r®s. Si le taux dôarri®r®s calcul® par la SCHL 

est plus prudent, il est surtout plus représentatif de sa performance opérationnelle. 

 

 

* Le plus r®cent taux dôarri®r®s fourni par lôABC date de mai 2011. 
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Les programmes de titrisation de la SCHL contribuent ¨ la solidit® ainsi quô¨ la stabilit® du syst¯me 

canadien de financement de lôhabitation en veillant ¨ ce que les pr°teurs et, indirectement, les 

emprunteurs, aient acc¯s ¨ du financement ¨ faible co¾t pour le cr®dit hypoth®caire ¨ lôhabitation. 

Aux termes de ses programmes de titrisation, la SCHL cautionne le paiement périodique du capital et des 

intérêts des titres hypothécaires émis en vertu de la Loi nationale sur lôhabitation (TH LNH) par des 

institutions financières ainsi que des Obligations hypothécaires du Canada (OHC) émises par la Fiducie 

du Canada pour lôhabitation (FCH). Ces activités sont de nature commerciale et ne sont pas soutenues par 

des crédits parlementaires. 

Dans le cadre du Programme des TH LNH, les émetteurs agréés regroupent des prêts hypothécaires à 

lôhabitation assur®s sous forme de TH LNH n®gociables, offrant ainsi aux investisseurs lôoccasion 

dôacqu®rir des placements s¾rs de grande qualit®. Ce programme accro´t lôefficience du secteur du cr®dit 

hypothécaire et favorise la concurrence, ce qui contribue à réduire le coût du financement du crédit 

hypoth®caire. Aux termes du Programme des OHC, la FCH vend des OHC aux investisseurs ¨ lô®chelle 

mondiale et utilise le produit pour acheter des TH LNH. Ce programme accro´t davantage lôoffre de 

financement à faible coût pour le crédit hypothécaire à lôintention des Canadiens. 

Les programmes des TH LNH et des OHC remportent beaucoup de succ¯s et sont dôimportants piliers des 

plateformes de financement diversifiées des institutions financières canadiennes. Les petits prêteurs, qui 

ne bénéficient pas des ®conomies dô®chelle des pr°teurs de plus grande taille, profitent plus 

particulièrement du cadre de financement à faible coût offert par les programmes de titrisation de la 

SCHL, qui leur permettent dôacc®der ¨ du financement hypoth®caire ¨ lôhabitation. En bout de ligne, ces 

programmes sont avantageux pour les Canadiens qui cherchent à contracter un emprunt hypothécaire 

puisquôils favorisent la concurrence dans le secteur du cr®dit hypoth®caire. 

 

1) Avril 2011 

Pendant le semestre clos le 30 juin 2011, les prêteurs hypothécaires ont obtenu du financement 

hypothécaire à faible coût totalisant 43,1 milliards de dollars au moyen des titres cautionnés par la SCHL. 

Ce montant est comparable aux titres hypothécaires cautionnés de 43,7 milliards de dollars durant le 

semestre clos le 30 juin 2010. Dans le cadre du Programme des TH LNH, les institutions financières 

avaient émis près de 21 milliards de dollars de TH LNH du marché cautionnés par la SCHL au 30 juin 

2011. Aux termes du Programme des OHC, des OHC dôenviron 22 milliards de dollars cautionn®es par la 

SCHL avaient été émises au 30 juin 2011. 

Compte tenu de ces titres cautionnés de 43 milliards de dollars, les cautionnements en vigueur de la 

SCHL totalisaient 333 milliards de dollars au 30 juin 2011, contre 308,6 milliards de dollars un an plus 

tôt. 



  

  

Pour les trois mois et les six mois clos le 30 juin 2011, le résultat net des activités de titrisation sôest 

accru, respectivement, de 17 % et 20 % (7 et 16 millions de dollars), comparativement aux périodes 

correspondantes de lôexercice pr®c®dent. Ces hausses ont ®t® attribuables ¨ la croissance des droits de 

cautionnement acquis ainsi que des gains et produits de placements. La croissance des droits de 

cautionnement sôexplique par le volume plus ®lev® de cautionnements en vigueur, par rapport ¨ lôexercice 

précédent. 

Pour les trois mois et les six mois clos le 30 juin 2011, les produits et charges dôint®r°ts, relativement aux 

activités de la FCH, ont augmenté, respectivement, de 7 % et 8 %, comparativement aux périodes 

correspondantes de lôexercice pr®c®dent. Ces hausses ont ®t® attribuables au nombre plus ®lev® 

dô®missions r®alis®es aux termes des programmes des TH LNH et des OHC. 

Le tableau qui suit résume les émissions et échéances pour le Programme des OHC et le PAPHA au 30 

juin 2011. 

1) Le PAPHA a débuté en septembre 2008 et a pris fin le 30 juin 2010. 



  

  

Divers risques influent sur le contexte opérationnel de la SCHL et pourraient avoir des incidences sur la 

r®alisation de ses objectifs. La capacit® de la Soci®t® dôanticiper les changements et de sôy adapter est 

indispensable à sa réussite. Dans cette perspective, la Société a mis en place une approche structurée pour 

la gestion des risques dôentreprise. 

Le rapport annuel de la SCHL décrit le cadre de gestion des risques dôentreprise et les activit®s connexes. 

Le 1
er
 janvier 2011, le Conseil dôadministration a approuv® les changements apport®s aux cat®gories et 

aux définitions des risques. 

Auparavant, le cadre de gestion des risques de la SCHL regroupait treize risques dans trois grandes 

catégories : risques strat®giques, risques li®s ¨ lôinfrastructure et risques particuliers. Les cat®gories ont 

été remplacées par les suivantes : risques stratégiques, risques opérationnels et risques financiers. De plus, 

les changements indiqués dans le diagramme ci-dessous ont été apportés aux sous-catégories. 

Á Les risques liés à la sécurité et aux catastrophes ont été regroupés sous les risques opérationnels. 

Á Les risques juridique et réglementaire font maintenant partie des risques opérationnels. 

Á Le risque de liquidité, qui fait référence à la capacité de la Société à réunir les fonds nécessaires 

pour répondre à ses obligations financières, a été ajouté aux risques financiers. 

Á Le risque de suffisance du capital, qui fait référence à la capacité de la Société à maintenir des 

niveaux de capital appropriés, a été ajouté aux risques financiers. 

Á Le risque de tarification, qui fait référence à la capacité de la Société à fixer correctement les 

primes des produits, les prix des actifs et les coûts des passifs, a été ajouté aux risques financiers. 
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Les notes afférentes aux états financiers consolidés trimestriels non audités incluent des informations 

détaillées, notamment, sur les risques de crédit, de marché et de liquidit®. Il nôy a pas eu de nouveaux 

risques ni de changements importants des risques par rapport à ceux décrits dans le Rapport annuel 2010. 

Un aper­u des risques dans les diff®rents secteurs dôactivit® est pr®sent® ci-dessous. 

Les risques de cr®dit, de remboursement anticip® et de taux dôint®r°t nôont pas subi de changements 

importants pendant la p®riode ¨ lô®tude. Le PAPHA est arriv® ¨ terme le 31 mars 2011 et des prêts à faible 

coût de 2 milliards de dollars, soit la totalité de lôenveloppe budg®taire, avaient ®t® approuv®s ¨ cette date. 

 

 



  

  

Les politiques de la SCHL en matière de gestion des risques et du capital en ce qui concerne les activités 

dôassurance pr°t hypoth®caire nôont pas chang® depuis la fin de lôexercice. Selon lô®valuation actuarielle 

externe indépendante effectu®e annuellement, le montant au titre du passif des contrats dôassurance au 

31 d®cembre 2010 repr®sentait une provision suffisante ¨ lô®gard de la totalit® des obligations envers les 

titulaires de contrat relativement aux contrats en vigueur ¨ la date dô®valuation. 

Aucun changement des programmes ni du capital disponible nôa eu dôincidence significative sur les 

risques des activités de titrisation depuis le 31 décembre 2010. 

Depuis la diffusion du plus récent rapport public de la SCHL, les changements suivants ont eu lieu au sein 

du Conseil dôadministration et du Comit® de gestion de la SCHL. 

Á Le 3 février 2011, Monsieur Harold Calla a d®missionn® du Conseil dôadministration de la SCHL pour 

assumer dôautres fonctions. 

Á Le 17 mars 2011, lôhonorable Diane Finley, ministre des Ressources humaines et du D®veloppement 

des comp®tences et ministre responsable de la Soci®t® canadienne dôhypoth¯ques et de logement, a 

annoncé le renouvellement pour deux ans du mandat de Madame Karen Kinsley à titre de présidente et 

première dirigeante de la SCHL. Madame Kinsley a été nommée à ce poste en juin 2003. 

Le 29 juillet 2011, Madame Sharon Matthews, vice-présidente, Aide au logement, a pris sa retraite. 

Monsieur Douglas Stewart, vice-président, Politiques et Planification, assume depuis la responsabilité 

 

 

 

 

 

 

 



 



 

Période close le 30 juin 2011 

La direction est responsable de la préparation et de la présentation fidèle des présents états financiers 

consolidés trimestriels conformément à la Norme sur les rapports financiers trimestriels des sociétés 

d'État du Conseil du Trésor du Canada, ainsi que des contrôles internes qu'elle considère comme 

nécessaires pour permettre la préparation d'états financiers consolidés trimestriels exempts d'anomalies 

significatives. La direction veille aussi à ce que tous les autres renseignements fournis dans le rapport 

financier trimestriel concordent, sôil y a lieu, avec les ®tats financiers consolid®s trimestriels. 

À notre connaissance, ces états financiers consolidés trimestriels non audités donnent, dans tous leurs 

aspects significatifs, une image fidèle de la situation financi¯re, des r®sultats dôexploitation et des flux de 

trésorerie de la SCHL, à la date et pour les périodes visées dans les états financiers consolidés 

trimestriels. 

 

 

La Présidente et première dirigeante,   Le Vice-président, Services généraux, 

       et chef des Finances 

                      

Karen Kinsley, FCA     P. Marc Joyal, CA   

  

 

Le 23 août 2011 

  



  

  



  

  



  

  



  

  



     

  

 

  



     

  

 

Les présents états financiers consolidés trimestriels reflètent les comptes de la Société canadienne 

dôhypoth¯ques et de logement (SCHL ou Soci®t®) et ceux de la Fiducie du Canada pour lôhabitation (FCH), une 

entité ad hoc. Dans les Comptes publics du Canada, le résultat net consolidé trimestriel réduit le déficit du 

gouvernement pour lôexercice consid®r®; les r®sultats non distribu®s et le cumul des autres ®l®ments du r®sultat 

global consolidés réduisent le déficit accumulé du gouvernement. 

La SCHL est une soci®t® dô£tat canadienne cr®®e en 1946, par suite de lôadoption de la Loi sur la Société 

canadienne dôhypoth¯ques et de logement (Loi sur la SCHL), afin de respecter les dispositions de la Loi 

nationale sur lôhabitation (LNH). Elle est également assujettie à la partie X de la Loi sur la gestion des 

finances publiques (LGFP), du fait de sa d®signation ¨ la partie I de lôannexe III. La SCHL est une soci®t® 

mandataire qui appartient exclusivement au gouvernement du Canada.  

Le mandat de la Société consiste à favoriser la construction, la r®paration et la modernisation dôhabitations, 

lôam®lioration des conditions de logement et de vie, lôabordabilit® et lôaccroissement des choix en mati¯re de 

logement, lôacc¯s ¨ du financement ¨ faible co¾t pour lôhabitation et la prosp®rit® du secteur canadien du 

logement. La Soci®t® sôacquitte de son mandat dans le cadre des quatre secteurs dôactivit® suivants. 

Assurance prêt hypothécaire : La SCHL couvre les pr°teurs en cas de d®faillance dôun emprunteur ayant 

contract® un pr°t hypoth®caire ¨ lôhabitation. 

Titrisation :  La SCHL cautionne le paiement périodique du capital et des intérêts aux détenteurs de titres 

fondés sur des prêts hypothécaires assurés. Le cautionnement constitue une obligation directe et 

inconditionnelle de la SCHL ¨ titre de mandataire de lô£tat. Il jouit de la reconnaissance totale du Canada et 

constitue également une obligation directe et inconditionnelle du gouvernement du Canada.  

Programmes de logement : La SCHL reçoit des crédits parlementaires qui servent à financer les programmes 

de logement.  

Octroi de prêts : Dans le cadre de programmes de logement, la SCHL consent des prêts et effectue des 

investissements qui sont financ®s au moyen dôemprunts contract®s aupr¯s du gouvernement du Canada ou sur 

les marchés des capitaux. Ces prêts et investissements sont assortis, dans une large mesure, de montants versés 

conformément à ces programmes.  

La Fiducie du Canada pour lôhabitation a ®t® constitu®e en 2001 en tant quôentit® ad hoc distincte de la SCHL. 

Ses activit®s se limitent ¨ lôacquisition de participations dans des pr°ts ¨ lôhabitation admissibles, comme les 

titres hypothécaires émis en vertu de la Loi nationale sur lôhabitation (TH LNH); ¨ lôacquisition de placements 

de grande qualit®; ¨ la r®alisation de certaines op®rations de couverture connexes; et ¨ lô®mission dôObligations 

hypothécaires du Canada (OHC). Les OHC sont cautionnées par la SCHL dans le cadre de ses activités de 

titrisation. Les bénéficiaires de la FCH, une fois les obligations réglées, sont des organisations caritatives. 

Les présents états financiers ont été préparés conformément à la Norme du Conseil du Trésor du Canada pour 

les rapports financiers trimestriels des soci®t®s dô£tat. Ils sont ®tablis en millions de dollars canadiens, soit dans 

la monnaie fonctionnelle de la SCHL. Ces états financiers consolidés trimestriels doivent être lus 

conjointement avec les états financiers consolid®s audit®s de la SCHL pour lôexercice clos le 31 d®cembre 

2010. 



     

  

 

Les principales méthodes comptables appliquées pour la préparation des présents états financiers consolidés 

trimestriels sont résumées dans les pages suivantes et sont conformes dans tous leurs aspects significatifs, en 

date du 31 d®cembre 2010, aux Normes internationales dôinformation financi¯re (IFRS) publi®es par 

lôInternational Accounting Standards Board (IASB), sauf en ce qui concerne lôadoption des m®thodes 

comptables nouvelles ou modifiées au cours du trimestre. La Norme du Conseil du Trésor du Canada sur les 

rapports financiers trimestriels des soci®t®s dô£tat permet ¨ la direction dôadopter une m®thode comptable 

nouvelle ou modifi®e uniquement ¨ la fin de lôexercice. Par conséquent, la Société a choisi de suivre la norme 

du Conseil du Trésor sur les rapports trimestriels qui permet un écart des IFRS aux termes de la norme IAS 34, 

Information financière intermédiaire. Les circonstances dans lesquelles lôadoption de m®thodes comptables a 

été reportée sont décrites à la rubrique sur la méthode comptable visée.  

En février 2008, le Conseil des normes comptables de l'Institut Canadien des Comptables Agréés (ICCA) a 

confirmé son intention de remplacer les principes comptables généralement reconnus (PCGR) canadiens par les 

IFRS. La Société a adopté les IFRS depuis le 1
er
 janvier 2011 et a préparé des chiffres correspondants pour 

l'exercice débutant le 1
er
 janvier 2010. Les présents états financiers trimestriels sont préparés conformément 

aux IFRS sont les premiers à être publiés. La SCHL a respecté les dispositions de la norme IFRS 1, Première 

application des Normes internationales dôinformation financi¯re, pour pr®parer le bilan dôouverture selon les 

IFRS. Certaines méthodes comptables conformes aux IFRS appliqu®es pour pr®parer ce bilan dôouverture 

diff¯rent des PCGR du Canada appliqu®s jusquôau 31 décembre 2010. Les incidences de la transition des 

PCGR aux IFRS sont présentées à la note 21. 

Les principales méthodes comptables appliquées pour dresser les présents états financiers consolidés 

trimestriels sont décrites ci-après.  

Les présents états financiers consolidés trimestriels reflètent les comptes de la SCHL et, conformément à 

lôInterpr®tation 12 du Comit® permanent dôinterpr®tation (SIC-12), Consolidation ï Entités ad hoc, les comptes 

de la FCH en sa qualit® dôentit® ad hoc, puisque la SCHL peut °tre expos®e aux risques et retirer les avantages 

de celle-ci. 

Les soldes et opérations interentités ont été éliminés dans les états financiers consolidés trimestriels. 

Les pr®sents ®tats financiers trimestriels ont ®t® ®tablis sur une base de continuit® dôexploitation au co¾t 

historique, sauf en ce qui concerne les ®l®ments significatifs indiqu®s dans lô®tat r®sumé de la situation 

financière consolidé : 

Á Les actifs et passifs financiers sont ®valu®s ¨ la juste valeur par le biais du r®sultat net ou en tant quôactif 
financier disponible à la vente; 

Á Le passif au titre des prestations constituées découlant des régimes dôavantages post®rieurs ¨ lôemploi est 

comptabilisé selon la valeur actualisée des obligations aux termes des prestations déterminées. 

La Société classe ses actifs financiers de la manière suivante : actifs financiers désignés à la juste valeur par le 

biais du r®sultat net, les pr°ts et cr®ances, d®tenus jusquô¨ leur ®ch®ance, disponibles ¨ la vente. Ses passifs 

financiers sont répartis en deux classes : passifs financiers désignés à la juste valeur par le biais du résultat net 

ou autres passifs financiers.  

En ce qui concerne les instruments financiers désignés à la juste valeur par le biais du résultat net, la SCHL 

indique séparément les éléments détenus à des fins de transaction ou désignés à la juste valeur par le biais du 

résultat net (voir la note 12). 

La direction d®cide comment classer les ®l®ments au moment de leur comptabilisation initiale, selon lôintention.  

 



     

  

 

Le tableau qui suit présente le classement et le traitement comptable des instruments financiers de la SCHL. 

 

 



     

  

 

La comptabilisation ¨ la date du r¯glement sôapplique aux achats et ventes dôactifs et de passifs financiers. Les 

gains et pertes réalisés sur les ventes sont comptabilisés selon le coût moyen pondéré.  

ê chaque date du bilan, la Soci®t® ®value si des ®l®ments probants indiquent la d®pr®ciation dôun actif 

financier. Une d®pr®ciation se produit lorsquôil a ®t® ®tabli que des pertes importantes et prolongées ont été 

enregistr®es et que le co¾t pourrait ne pas °tre recouvr®. Dans le cas des actifs financiers d®tenus jusquô¨ leur 

échéance ou des prêts et créances qui sont réputés avoir subi une dépréciation, la valeur comptable est ramenée 

aux montants réalisables estimatifs et la détérioration du crédit est imputée aux gains nets réalisés (pertes nettes 

r®alis®es) sur les instruments financiers. Sôil est d®termin® quôun actif financier disponible ¨ la vente a subi une 

dépréciation, toute perte latente cumulative qui a été auparavant enregistrée dans le cumul des autres éléments 

du résultat global (CAERG) est retirée des capitaux propres et imputée aux résultats de la période dans les 

gains nets réalisés (pertes nettes réalisées) sur les instruments financiers. Dans le cas dôune augmentation de la 

juste valeur dôun titre de cr®ance, qui avait subi une d®pr®ciation et qui est class® comme ®tant disponible ¨ la 

vente, la reprise de la perte de valeur se limite à la dépréciation auparavant comptabilisée en résultat net. Les 

augmentations ult®rieures de la juste valeur dôun titre de participation ayant subi une d®pr®ciation et class® 

comme étant disponible à la vente sont imputées aux autres éléments du résultat global. 

Pour la majorité des prêts, les pertes sont atténuées parce que la SCHL est certaine du plein recouvrement du 

capital et des intérêts courus en vertu des dispositions des ententes sur le logement social, des dispositions de la 

Loi nationale sur lôhabitation, des garanties dôemprunt minist®rielles ou de la provision pour règlements 

constituée aux termes de son assurance prêt hypothécaire relativement aux prêts souscrits. Les pr°ts qui nôont 

pas été souscrits par la SCHL ou garantis par un tiers sont régulièrement évalués afin de déterminer la nécessité 

dôune provision.  

La trésorerie et les équivalents de trésorerie sont composés des fonds en caisse et des placements à court terme 

tr¯s liquides dont la dur®e initiale ¨ lô®ch®ance est dôau plus 98 jours et qui sont facilement convertibles en un 

montant connu. Les équivalents de trésorerie acquis au moyen des titres vendus en vertu de conventions de 

rachat sont class®s comme ®tant d®tenus jusquô¨ leur ®ch®ance. Les ®quivalents de tr®sorerie pour les 

portefeuilles des activit®s dôoctroi de pr°ts et dôassurance pr°t hypoth®caire sont, respectivement, d®sign®s ¨ la 

juste valeur ou classés comme étant disponibles à la vente. Les équivalents de trésorerie inclus dans le 

portefeuille de placements des activités de titrisation sont classés comme étant disponibles à la vente. La cote 

de cr®dit des ®quivalents de tr®sorerie au moment de lôacquisition doit °tre dôau moins R-1 (Faible) ou 

lô®quivalent selon S&P, Moodyôs ou DBRS. Les produits dôint®r°ts sur ces investissements sont imputés aux 

produits de placements en valeurs mobilières. 

Les placements en valeurs mobili¯res pour le portefeuille des activit®s dôoctroi de pr°ts comprennent des 

valeurs à revenus fixes et sont désignés à la juste valeur par le biais du résultat net. Les placements en valeurs 

mobili¯res pour les portefeuilles des activit®s dôassurance pr°t hypoth®caire et de titrisation comprennent des 

titres à revenu fixe et des actions et sont classés comme étant disponibles à la vente ou désignés à la juste 

valeur par le biais du r®sultat net. Les produits dôint®r°ts sur les valeurs ¨ taux fixe sont imput®s aux produits de 

placements en valeurs mobili¯res selon la m®thode du taux dôint®r°t effectif. Le revenu de dividendes sur les 

placements en actions est imputé aux produits de placements en valeurs mobilières quand le droit à un 

dividende a été établi. 

 

 



     

  

 

Les placements dans des titres hypothécaires LNH ï Prêts et créances font référence au transfert de titres 

hypothécaires LNH émis par des institutions financières canadiennes (les émetteurs) à la SCHL et à la FCH 

pour lesquels la quasi-totalité des risques et des avantages des TH LNH transférés est conservée par les 

émetteurs en concluant des swaps avec la SCHL ou la FCH. Bien que ces titres représentent légalement un bloc 

indivis de pr°ts hypoth®caires ¨ lôhabitation assur®s en vertu de la LNH et que la SCHL cautionne le paiement 

périodique, le transfert est considéré comme une transaction de financement par la Société. Ainsi, les TH LNH 

et les actifs r®investis sont inscrits au bilan et assortis dôun rajustement qui tient compte de lôincidence des flux 

de tr®sorerie li®s aux contreparties de swap selon la comptabilit® dôexercice. Les int®r°ts gagn®s comprennent 

le rajustement en fonction des swaps dôint®r°t selon la comptabilit® dôexercice et sont compris dans les produits 

dôint®r°ts au poste des titres hypoth®caires LNH ï Prêts et créances. 

Les titres acquis en vertu de conventions de revente (selon une prise en pension de titres), normalement des 

bons du Tr®sor ou des obligations dô£tat, doivent °tre revendus au vendeur initial ¨ court terme ¨ un prix et une 

date préétablis. Les titres vendus en vertu de conventions de rachat (selon une mise en pension de titres) 

doivent °tre rachet®s par lôacqu®reur initial ¨ court terme ¨ un prix et une date pr®®tablis.  

Les titres acquis en vertu de conventions de revente, qui sont détenus par la SCHL, sont classés comme étant 

d®tenus jusquô¨ leur ®ch®ance, et les titres vendus en vertu de conventions de rachat sont class®s dans les autres 

passifs financiers. Le produit tiré des titres vendus en vertu de conventions de rachat est généralement investi 

dans des titres acquis en vertu de conventions de revente ou des équivalents de trésorerie dans le but de 

produire un revenu additionnel. De telles opérations sont effectuées simultanément de manière à faire 

correspondre la dur®e ¨ lô®ch®ance des titres. Les produits et charges dôint®r°ts connexes sont imput®s, 

respectivement, aux produits de placements en valeurs mobili¯res et aux charges dôint®r°ts. 

Prêts désignés comme étant à la juste valeur par le biais du résultat net ï Les prêts inclus dans des 

portefeuilles couverts économiquement sont désignés à la juste valeur par le biais du résultat net.  

Autres prêts ï Les prêts sont classés dans les prêts et créances. Les prêts comportant une clause de remise sont 

comptabilisés déduction faite de la remise, laquelle est remboursée au moyen des crédits parlementaires, au 

moment où les prêts sont versés. 

Les produits dôint®r°ts sont comptabilis®s selon la m®thode du taux dôint®r°t effectif dans les produits dôint®r°ts 

sur les prêts et investissements liés aux programmes de logement. 

La SCHL se fait rembourser au moyen de crédits parlementaires les pertes en intérêts découlant du fait que 

certains prêts liés aux programmes de logement portent intérêt à des taux inférieurs à ceux exigés sur les 

emprunts connexes. Les prêts en question ont été contractés entre 1946 et 1984 en application de la Loi 

nationale sur lôhabitation. Chaque année, depuis plus de 30 ans, le Parlement approuve les crédits 

parlementaires qui permettent à la SCHL de recouvrer ainsi les pertes en intérêts découlant des contributions 

réduites en intérêt versées dans le cadre de certains programmes de logement. La SCHL évalue ces prêts au 

co¾t amorti en pr®sumant quôelle continuera ¨ recevoir les cr®dits ¨ lôavenir. Advenant le cas contraire, les prêts 

seront évalués autrement. 

 

 

 

 

 



     

  

 

Investissements liés aux programmes de logement 

La SCHL consent des prêts, dans le cadre des programmes de logement, aux administrations 

provinciales, territoriales ou municipales. La plupart des prêts consentis dans le cadre de programmes de 

logement sont en voie dô°tre transf®r®s aux provinces et territoires aux termes des ententes sur le logement 

social (ELS). ê lô®gard de certains programmes, les provinces et territoires acqui¯rent progressivement la 

quote-part de la SCHL dans le parc de logements en remboursant celle-ci. Les prêts consentis aux termes des 

investissements liés aux programmes de logement sont classés comme des prêts et créances. Les produits 

dôint®r°ts sur ces pr°ts sont imput®s aux produits dôint®r°ts sur les pr°ts et investissements li®s aux programmes 

de logement selon la comptabilit® dôexercice en appliquant la m®thode du taux dôint®r°t effectif.  

Les investissements liés aux programmes de logement représentent la participation de la 

SCHL dans divers ensembles de logements. Ils se font généralement aux termes d'ententes fédérales-

provinciales et sont comptabilisés comme des immobilisations corporelles et inscrits à la valeur comptable 

nette. Lôamortissement est calculé selon la méthode dégressive sur la durée de l'investissement et représente le 

remboursement à la SCHL de sa participation initiale dans les ensembles de logements. La quote-part de la 

SCHL relativement ¨ lôamortissement, aux pertes op®rationnelles et aux pertes sur aliénation est recouvrée au 

moyen des crédits parlementaires.  

La Soci®t® a recours ¨ des instruments d®riv®s, comme des swaps dôint®r°ts, des swaps de devises, des contrats 

¨ terme normalis®s sur taux dôint®r°t et des contrats à terme normalisés sur indice boursier, pour gérer les 

risques de march®. Les swaps ne sont conclus quôavec des contreparties solvables ayant une cote minimale de 

A- ou lô®quivalent, selon S&P, Moodyôs ou DBRS, et ne sont pas utilis®s ¨ des fins sp®culatives.  

Les instruments d®riv®s sont class®s comme ®tant d®tenus ¨ des fins de transaction, puisquôils nôont pas ®t® 

désignés comme étant des couvertures admissibles à des fins comptables, et sont comptabilisés à la juste valeur 

au bilan consolidé. Les instruments d®riv®s sont inclus dans lôactif si leur juste valeur est positive et au passif 

dans le cas contraire. 

Un instrument dérivé peut être incorporé à un autre instrument financier et est traité comme étant un instrument 

distinct si ses caractéristiques et risques ®conomiques ne sont pas ®troitement li®s ¨ ceux de lôinstrument h¹te, 

ses modalit®s sont les m°mes que celles dôun instrument d®riv® autonome et lôinstrument combin® nôest pas 

détenu à des fins de transaction ni désigné à la juste valeur. Voir la note 12 qui explique la façon de déterminer 

la juste valeur. 

Classement des produits ï La SCHL classe son assurance prêt hypothécaire comme un contrat d'assurance 

aux termes duquel un prêteur lui transfère le risque lié au d®faut ®ventuel dôun emprunteur de rembourser le 

pr°t hypoth®caire, en contrepartie dôune prime. Si l'emprunteur fait d®faut, le r¯glement est consid®rablement 

plus important que la prime pay®e. Un tel contrat dôassurance demeure en vigueur jusquô¨ ce que le prêt 

hypothécaire sous-jacent ait été remboursé en totalité et est évalué conformément à IFRS 4 Contrats 

dôassurance. 

Produits tirés des primes ï Les primes dôassurance pr°t hypoth®caire sont exigibles au moment de lôoctroi des 

prêts assurés. Elles sont diff®r®es et imput®es aux r®sultats pendant la p®riode de la couverture dôassurance 

selon des facteurs d®termin®s par lôactuaire d®sign®. Ces facteurs tiennent compte des tendances ¨ long terme 

du risque de défaut associé aux prêts sous-jacents.  

Primes non acquises ï Les primes non acquises font référence à la tranche des primes non échues des contrats 

¨ la date du bilan et, par cons®quent, elles sont li®es aux demandes de r¯glement susceptibles dô°tre pr®sent®es 

entre la date du bilan et lô®ch®ance des contrats dôassurance.  



     

  

 

Chaque ann®e, lôactuaire d®sign® compare le montant des primes non acquises avec une estimation de la valeur 

actualis®e des r¯glements futurs afin de v®rifier sôil est suffisant. Si tel nôest pas le cas, une provision pour 

insuffisance des primes est comptabilisée.  

Provision pour règlements ï La provision pour règlements correspond au montant estimatif des règlements 

prévus et des frais connexes, déduction faite du produit qui devrait être tiré de la vente des biens immobiliers 

repris, relativement aux d®fauts couverts aux termes de lôassurance pr°t hypoth®caire et survenus au plus tard ¨ 

la date du bilan. La provision est calculée en tenant compte des estimations du coût final prévu des demandes 

de règlement présentées mais non réglées et des cas de défauts survenus mais non déclarés à la date du bilan, de 

la valeur temporelle de lôargent et, conform®ment aux pratiques actuarielles reconnues, dôune provision 

sp®cifique pour ®carts d®favorables. Lôestimation des d®fauts de paiement survenus, mais non déclarés est 

généralement plus incertaine que celle relative aux demandes de règlement présentées. 

Suffisance du passif des contrats dôassurance pr°t hypoth®caire ï La suffisance du passif est testée chaque 

ann®e dans le cadre de lô®valuation actuarielle. La valeur du passif des contrats dôassurance, diminu®e des co¾ts 

dôacquisition diff®r®s (CAD), doit °tre suffisante en regard des provisions pour r¯glements et des primes non 

acquises. Les meilleures estimations actuelles des flux de trésorerie contractuels futurs, des frais 

dôadministration et de traitement des demandes de r¯glement, ainsi que des rendements des placements tir®s des 

actifs garantissant le passif sont prises en considération pour faire les tests. Si un test révèle une insuffisance, 

les CAD sont radi®s progressivement jusquôen totalit®, apr¯s quoi le passif des contrats sôaccro´t. Toute 

insuffisance des primes est comptabilisée immédiatement en résultat net.  

La m®thode dô®tablissement de la provision pour r¯glements comporte nécessairement un risque que les 

résultats diffèrent considérablement des estimations.  

Les pertes d®coulant des d®fauts de paiement r®els et les modifications de lôestimation de la provision pour 

r¯glements sont imput®es aux r¯glements nets de lôexercice au cours duquel elles surviennent. 

La provision pour logements sociaux et pr°ts hypoth®caires index®s (PHI) est fond®e sur lôhypoth¯se que les 

primes cumulatives perçues et le produit de placements connexe suffiront à couvrir les règlements futurs. En 

raison de lôunicit® de ces programmes, leur provision est ®gale au solde du fonds major® dôune marge pour 

écarts défavorables. 

Droits en assurance ï Les droits de demande, qui sont fixés de manière à recouvrer une partie ou la totalité 

des co¾ts dôacquisition li®s ¨ lô®mission de contrats dôassurance pr°t hypoth®caire, sont diff®r®s et amortis de la 

même manière que les primes connexes.  

Coûts d'acquisition différés ï Une tranche des co¾ts dôacquisition li®s aux primes non acquises est diff®r®e et 

amortie sur la durée estimative des contrats pertinents.  

Les biens immobiliers acquis par le biais des activit®s dôassurance pr°t hypoth®caire ¨ la suite dôun 

manquement aux obligations hypothécaires sont classés comme étant des actifs non courants détenus en vue de 

la vente, si leur valeur comptable doit être recouvrée principalement au moyen de leur vente plutôt que de leur 

utilisation continue. Pour quôun actif soit class® comme ®tant d®tenu en vue de la vente, la direction doit sô°tre 

engag®e ¨ lô®gard dôun plan de vente de cet actif qui devrait °tre men® ¨ bien dans un d®lai de 12 mois. Des 

circonstances ou des ®v®nements ind®pendants du contr¹le de lôentit® peuvent prolonger la p®riode n®cessaire 

pour conclure la vente au-del¨ d'un an. Lôactif continue alors dô°tre class® comme d®tenu en vue de la vente, 

pourvu que la direction demeure engag®e ¨ lô®gard de son plan de vendre celui-ci. Les actifs non courants 

d®tenus en vue de la vente sont ®valu®s ¨ la valeur comptable jusquô¨ concurrence de leur juste valeur diminu®e 

des frais de vente. Les pertes de valeur et toute reprise ultérieure sont comptabilisées en résultat net de la 

période pendant laquelle elles surviennent. Les actifs non courants détenus en vue de la vente ne sont pas 

amortis.  



     

  

 

Classement ï Un contrat de garantie financi¯re impose ¨ lô®metteur dôeffectuer des paiements spécifiés pour 

rembourser le titulaire dôune perte quôil subit en raison de la d®faillance dôun d®biteur ¨ effectuer un paiement ¨ 

lô®ch®ance. La SCHL classe sa garantie de paiement p®riodique relative au TH LNH et aux OHC comme un 

contrat de garantie financi¯re dans le cadre des IFRS. Ces contrats demeurent en vigueur jusquô¨ ce que les 

droits et obligations sô®teignent ou ®choient et ils sont ®valu®s conform®ment ¨ lôIAS 39 Instruments financiers. 

Les droits de cautionnement de paiement périodique sont comptabilisés initialement dans les primes et droits 

non acquis à la juste valeur (la prime reçue) majorée des coûts de transaction. Ils sont évalués ensuite au 

montant comptabilis® initialement, moins lôamortissement des produits de droits de cautionnement. Si le 

montant estimatif qui est requis pour régler les obligations au titre des cautionnements de paiement périodique 

dépasse ce montant, une provision est comptabilisée.  

Droits en titrisation ï Les droits de cautionnement sont perçus lors de lô®mission des titres vis®s. Ils sont alors 

différés et comptabilisés en résultat sur la durée prévue des titres correspondants. Les droits de demande ou 

compensatoires sont comptabilisés en produits pendant la période au cours de laquelle les services connexes 

sont rendus. Les coûts directs liés aux cautionnements de paiement périodique sont comptabilisés en résultat 

net, ¨ mesure quôils sont engag®s.  

La SCHL est une soci®t® dô£tat en vertu du r¯glement 7100 de la Loi de lôimp¹t sur le revenu (LIR) et elle est 

assujettie ¨ lôimp¹t f®d®ral en tant que soci®t® dô£tat pr®vue par r¯glement aux fins du paragraphe 27(2) de 

cette loi, mais elle nôest pas assujettie ¨ lôimp¹t provincial. La FCH est assujettie ¨ lôimp¹t f®d®ral ainsi quô¨ 

lôimp¹t provincial sur le r®sultat fiscal de lôexercice et elle peut d®duire les montants pay®s ou ¨ payer ¨ ses 

bénéficiaires pour déterminer son résultat aux fins fiscales. Puisque la totalité du résultat fiscal a été versée aux 

bénéficiaires, aucune provision pour imp¹t nôest comptabilis®e pour la FCH dans les pr®sents ®tats financiers 

consolidés trimestriels. 

La Société applique la méthode axée sur le bilan pour comptabiliser son impôt sur le résultat. Selon cette 

m®thode, des actifs et passifs dôimp¹t diff®r® sont constat®s selon lôincidence fiscale estimative des ®carts 

temporaires entre la valeur comptable des actifs et passifs et leur valeur fiscale respective. La Société utilise les 

taux dôimposition quasi adopt®s ¨ la date du bilan qui devraient sôappliquer lorsque lôactif sera r®alis® ou que le 

passif sera réglé. Une provision pour moins-value est ®tablie au besoin pour r®duire lôactif dôimp¹t diff®r® en 

fonction du montant dont la r®alisation est plus probable quôimprobable. 

Les Obligations hypothécaires du Canada (OHC), qui sont émises par la FCH et cautionnées par la SCHL, sont 

des obligations sans amortissement et portant intérêt. Les intérêts, calculés au coupon, sont versés 

semestriellement dans le cas des OHC à taux fixe et trimestriellement pour les OHC à taux variable. Le capital 

des OHC est remboursable ¨ lô®ch®ance. Les OHC sont class®es parmi les autres passifs financiers. Les 

vendeurs agréés de TH LNH remboursent à la FCH les coûts liés au financement, y compris les honoraires de 

la SCHL à titre de caution et conseiller en services financiers, les commissions des preneurs fermes et les frais 

des parties chargées de la distribution des OHC. Ces remboursements sont imputés aux autres produits. 

Les emprunts sur les marchés des capitaux ont été contractés entre 1993 et avril 2008. Ces emprunts sont 

désignés à la juste valeur par le biais du résultat net.  

Emprunts désignés à la juste valeur par le biais du résultat net ï Depuis avril 2008, les activit®s dôoctroi de 

pr°ts sont financ®es aux termes du Programme dôemprunt des soci®t®s dô£tat. Sauf en ce qui concerne le PPIM, 



     

  

 

les emprunts sont désignés à la juste valeur par le biais du résultat net. Les charges associées aux emprunts sont 

imput®es aux charges dôint®r°ts de lôexercice au cours duquel elles sont engag®es.  

Autres emprunts auprès du gouvernement du Canada ï Il sôagit dôemprunts qui ont ®t® contractés avant 

1993 pour les activit®s dôoctroi de pr°ts ou, aux termes du Programme dôemprunt des soci®t®s dô£tat, dans le 

cadre du PPIM et du PAPHA et qui sôinscrivent respectivement dans les portefeuilles des activit®s dôoctroi de 

prêts et de titrisation. Ces emprunts sont classés dans les autres passifs financiers et les coûts de transaction 

sont imput®s aux charges dôint®r°ts. 

Les crédits parlementaires et les dépenses des programmes de logement sont comptabilisés selon la 

comptabilité dôexercice. Ils sont comptabilis®s dans l'exercice au cours duquel les d®penses associ®es sont 

engagées. Les crédits et les dépenses connexes sont inscrits, respectivement, dans les produits et les charges 

li®es aux programmes de logement ¨ lô®tat des r®sultats et du résultat global. Les dépenses engagées, mais non 

remboursées sont incluses dans les montants à recevoir du gouvernement du Canada 

La SCHL a établi un régime de retraite à prestations déterminées agréé en vertu des lois fédérales ainsi que des 

r®gimes de retraite compl®mentaires et elle offre ®galement des avantages post®rieurs ¨ lôemploi, ¨ savoir 

principalement une indemnité de départ, une assurance-vie et une assurance soins médicaux. 

Selon les modalités du régime de retraite à prestations déterminées, les prestations sont calculées en fonction du 

salaire moyen des cinq meilleures années consécutives du prestataire et de ses années de service. Elles sont 

index®es annuellement en fonction dôun pourcentage correspondant ¨ la variation moyenne totale de lôindice 

des prix ¨ la consommation de lôann®e pr®c®dente. Lôactif ou le passif comptabilis® au titre du r®gime de 

retraite à prestations déterminées correspond à la valeur actualisée des obligations aux termes des régimes, 

moins le co¾t des services pass®s non amorti, et de lôactif du r®gime. Lôactif du r®gime de retraite ¨ prestations 

déterminées se limite au total du coût des services passés non amorti et de la valeur actualisée de tous avantages 

économiques disponibles sous forme de diminutions des cotisations futures au régime. 

Le co¾t des r®gimes de retraite comprend le co¾t des services rendus pendant la p®riode, les charges dôint®r°ts 

se rapportant ¨ lôobligation au titre des prestations constitu®es, les gains et pertes actuariels, lôamortissement du 

co¾t des services pass®s diff®r® et le rendement pr®vu de lôactif du r®gime. Les gains et pertes actuariels sont 

imput®s aux autres ®l®ments du r®sultat global ¨ mesure quôils sont constat®s et sont comptabilis®s dans les 

r®sultats non distribu®s au bilan. Tous les autres co¾ts des r®gimes dôavantages post®rieurs ¨ la retraite sont 

imputés au résultat net. 

Le co¾t des services pass®s est diff®r® et amorti selon la m®thode lin®aire sur la dur®e moyenne dôacquisition 

des droits aux prestations. Dans la mesure où des droits aux prestations ont été acquis immédiatement lors de 

lôinstauration du r®gime de retraite ¨ prestations d®termin®es ou de sa modification, le co¾t des services pass®s 

doit être comptabilisé immédiatement.  

Les immeubles de placement compris dans les débiteurs et autres actifs sont détenus pour en retirer des loyers 

ou valoriser le capital, ou les deux. Les immeubles de placement sont comptabilisés initialement à leur coût 

auquel sôajoutent les co¾ts de transaction. Ils sont ®valu®s ensuite ¨ la juste valeur. La juste valeur est ®tablie 

par des évaluateurs indépendants et internes possédant des compétences professionnelles reconnues et 

pertinentes. Les gains ou pertes découlant des variations de la juste valeur sont imputés au résultat net de la 

période pendant laquelle ils surviennent. Les produits et charges de location des immeubles de placement sont 

imputés aux autres produits. Les dépenses des programmes de logement de certains immeubles de placement 

qui sont recouvrables auprès du Ministre sont imputées aux dépenses des programmes de logement. 



     

  

 

Les transactions entre parties liées sont comptabilisées conformément à la norme IFRS applicable à la 

transaction. 

Les actifs et passifs monétaires libellés en devises sont convertis en dollars canadiens aux taux de change en 

vigueur à la date du bilan. Les gains et pertes de change découlant de la conversion des soldes libellés en 

monnaies étrangères sont imputés aux gains nets latents (pertes nettes latentes) sur les instruments financiers. 

Les passifs ®ventuels sont des obligations dont la mat®rialisation d®pend dô®v®nements futurs incertains ou des 

obligations courantes lorsque le transfert des avantages économiques y afférents est incertain ou ne peut être 

établi de manière fiable. Les passifs éventuels ne sont pas comptabilisés, mais sont présentés à la note 20. 

Bailleur ï Un contrat de location est classé soit comme contrat de location simple, soit comme contrat de 

location-financement selon la r®alit® de la transaction ¨ la prise dôeffet du contrat. Le classement est revu si les 

conditions du contrat sont changées.  

Un contrat de location est classé en tant que contrat de location simple si le bailleur conserve la quasi-totalité 

des risques et des avantages inhérents à la propriété. Les paiements au titre de la location dans le cadre d'un 

contrat de location simple sont comptabilisés en résultat net sur une base linéaire pendant toute la durée du 

contrat de location. 

Un contrat est classé comme contrat de location-financement lorsque la quasi-totalité des risques et des 

avantages inhérents à la propriété est transférée à la SCHL. Les actifs qui répondent aux critères du contrat de 

location-financement sont capitalisés à la valeur actualisée des paiements au titre de la location ou, si elle est 

inférieure, à la juste valeur du bien loué établie au début de la location. Les paiements minimaux au titre de la 

location doivent être ventilés entre la charge financière et le passif.  

Preneur à bail ï Un contrat de location est classé en tant que contrat de location simple s'il ne transfère pas la 

quasi-totalité des risques et des avantages. Lôactif lou® est inclus dans les immobilisations corporelles ou les 

immeubles de placement (sous les débiteurs et autres actifs du bilan). Il est amorti de façon systématique, selon 

son montant amortissable, sur sa durée d'utilité. Les revenus locatifs sont comptabilisés sur toute la durée du 

contrat de location selon une méthode linéaire, à moins qu'une autre base systématique ne soit plus appropriée. 

Le 12 novembre 2009, lôIASB a publi® la norme IFRS 9 Instruments financiers qui a été modifiée le 28 octobre 

2010 afin de remplacer la norme IAS 39 Instruments financiers : Comptabilisation et évaluation. 

La norme IFRS 9 utilisera, à compter du 1
er
 janvier 2013, une approche unique pour le classement des actifs 

financiers en fonction dôune ®valuation soit au co¾t amorti, soit ¨ la juste valeur. Celle-ci reposera sur la façon 

dont lôentit® g¯re ses instruments financiers dans le cadre de son mod¯le ®conomique et sur les caract®ristiques 

des flux de trésorerie contractuels de ses actifs financiers. La Soci®t® nôa pas encore ®valu® lôincidence de la 

norme IFRS 9 sur ses états financiers. 

 

 

 



     

  

 

Le 13 mai 2011, lôIASB a publi® les normes IFRS 10 Événements postérieurs à la date de clôture, IFRS 11 

Accords conjoints et IFRS 12 Informations à fournir sur les participations dans les autres entités. Les 

nouvelles règles entrent en vigueur le 1
er
 janvier 2013. 

La norme IFRS 10 remplace la norme IAS 27 États financiers consolidés et individuels, de même que la norme 

du SIC-12 Consolidation ï Entités ad hoc. Elle fournit un modèle unique de consolidation qui identifie le 

contrôle comme étant la base pour la consolidation. 

La norme IFRS 11 remplace IAS 31 Participation dans des coentreprises et SIC-13 Entités contrôlées 

conjointement ï Apports non monétaires par des coentrepreneurs, et elle établit les principes de présentation de 

lôinformation financi¯re li®e aux activit®s communes. 

La norme IFRS 12 regroupe, rehausse et remplace les exigences quant ¨ lôinformation à fournir relativement 

aux participations dans des filiales, dans des accords conjoints, dans des entreprises associées et dans des 

entités structurées non consolidées. 

La Soci®t® nôa pas encore ®valu® lôincidence de ces nouvelles normes sur ses ®tats financiers. 

Le 13 mai 2011, lôIASB a publi® la norme IFRS 13 Évaluation de la juste valeur qui définit la juste valeur, 

fournit une grille unique pour lô®valuation de la juste valeur et pr®cise lôinformation ¨ fournir en lien avec celle-

ci. Bien que la norme IFRS 13 ne comporte aucune nouvelle règle, elle fixe les exigences relatives au calcul et 

¨ lôinformation ¨ fournir lorsque des ®l®ments doivent °tre ®valu®s ¨ la juste valeur selon les IFRS. 

Les nouvelles exigences entrent en vigueur le 1
er
 janvier 2013. La Soci®t® nôa pas encore ®valu® lôincidence de 

cette nouvelle norme sur ses états financiers. 

Le 16 juin 2011, lôIASB a publi® des amendements ¨ la norme IAS 1 Pr®sentation de lôinformation financi¯re 

aux termes desquels les composants des « autres éléments du résultat global » doivent être présentés sous deux 

catégories. Les éléments seront ainsi regroup®s selon quôils seront appel®s ou non ¨ un reclassement ult®rieur 

sous le résultat net. 

Les nouvelles exigences entrent en vigueur le 1
er
 juillet 2012. La Soci®t® ne pr®voit pas dôincidence majeure sur 

ses états financiers. 

Le 16 juin 2011, lôIASB a publi® des amendements ¨ la norme IAS 19 Avantages du personnel. Ceux-ci 

permettent lôabandon de la m®thode du ç corridor » et rehaussent les exigences en matière de comptabilisation 

et de pr®sentation dôinformation concernant les r®gimes de retraite à prestations déterminées. 

Les nouvelles exigences entrent en vigueur le 1
er
 janvier 2013. Lôabandon de la m®thode du ç corridor è nôa 

aucune incidence sur la façon dont les gains nets actuariels (pertes nettes actuarielles) sont comptabilisés dans 

les autres ®l®ments du r®sultat global. La Soci®t® nôa pas constat® ¨ ce jour dôautres incidences que pourrait 

avoir cette nouvelle norme sur ses états financiers. 



     

  

 

Les activit®s dôassurance pr°t hypoth®caire de la SCHL sont expos®es ¨ des variations saisonni¯res. Alors que 

les primes acquises et le revenu tir® des placements en valeurs mobili¯res changent dôun trimestre ¨ lôautre en 

fonction des soldes sous-jacents, les primes provenant des produits dôassurance fluctuent trimestriellement en 

raison du caract¯re saisonnier du march® de lôhabitation. Ces variations d®pendent du nombre de pr°ts 

hypoth®caires consentis et des contrats dôassurance prêt hypothécaire souscrits qui atteignent habituellement un 

sommet au printemps et ¨ lô®t® du fait des ventes de logements. Les pertes sur r¯glements varient dôun trimestre 

¨ lôautre en raison surtout de la conjoncture ®conomique de m°me que des caractéristiques du portefeuille des 

contrats dôassurance en vigueur, comme la taille et lô©ge. Tous les produits et charges sont comptabilis®s 

conformément aux méthodes comptables énoncées à la note 2. 

Lors de lôapplication des m®thodes comptables de la SCHL, la direction doit exercer son jugement ¨ diverses 

reprises, en plus de préparer des estimations, ce qui peut influer considérablement sur les montants présentés 

dans les états financiers consolidés trimestriels. Le jugement de la direction a des incidences importantes sur les 

montants présentés, notamment dans les cas suivants : 

Á Consolidation ï La direction doit déterminer si la nature de la relation entre la SCHL et la Fiducie du 

Canada pour lôhabitation (une entité ad hoc) indique que la SCHL contrôle cette dernière. La SCHL 

cautionne le paiement périodique du capital et des intérêts des Obligations hypothécaires du Canada et 

sôexpose ainsi ¨ la majorit® des risques de la Fiducie du Canada pour l'habitation. Par conséquent, la SCHL 

consolide la Fiducie du Canada pour lôhabitation. 

Á Décomptabilisation ï Afin dô®valuer si les TH LNH transf®r®s par les ®metteurs ¨ la SCHL aux termes du 

Programme des OCH et du PAPHA sont admissibles à la décomptabilisation, il faut exercer un jugement 

important au moment de déterminer si la quasi-totalité des risques et des avantages liés aux TH LNH a été 

transférée. 

Á Dépréciation des instruments financiers disponibles à la vente ï Un jugement important est exercé au 

moment de d®terminer si les pertes subies sont consid®rables et prolong®es et si lôactif est peu susceptible de 

recouvrer ses coûts. 

La préparation des états financiers consolidés trimestriels exige que la direction fasse des estimations et des 

hypothèses qui ont une incidence sur les montants déclarés au titre des actifs, des passifs, du résultat global et 

de lôinformation connexe ¨ fournir. Les principaux ®l®ments pour lesquels la direction a fait des estimations et 

des hypothèses touchent la provision pour règlements (note 8), la juste valeur des instruments financiers 

(note 12) et les avantages post®rieurs ¨ lôemploi (note 16). Lorsque les résultats réels diffèrent des estimations 

et hypoth¯ses, lôincidence sera comptabilis®e pendant les p®riodes futures. 

La provision pour règlements correspond au montant estimatif des règlements prévus et des frais connexes, 

déduction faite du produit qui devrait être tiré de la vente des biens immobiliers repris, relativement aux défauts 

de paiement couverts aux termes de lôassurance pr°t hypoth®caire et survenus au plus tard ¨ la date du bilan. 

Pour calculer le passif estimatif, une estimation des pertes découlant des défauts de paiement survenus, mais 

non d®clar®s est faite en fonction des r®sultats historiques et de la valeur temporelle de lôargent, en prenant en 

considération les tendances juridiques, économiques, sociales et réglementaires prédominantes. Voir la note 9 

du Rapport annuel 2010 pour en savoir davantage. 



     

  

 

Les instruments financiers comptabilisés à la juste valeur sont évalués selon les cours du marché observables 

ou les montants établis selon des modèles de flux de trésorerie ou dôautres m®thodes dô®valuation. La 

hiérarchie de la juste valeur décrite à la note 12 est fondée sur la qualité des données utilisées pour faire ces 

évaluations.  

Le coût annuel des prestations de retraite et des autres avantages post®rieurs ¨ lôemploi auxquels les salari®s ont 

droit est déterminé par des calculs actuariels fondés sur la méthode de répartition des prestations au prorata des 

années de service et sur les meilleures estimations de la direction quant au rendement à long terme prévu de 

lôactif des r®gimes de retraite, aux augmentations de la r®mun®ration, ¨ lô©ge des salari®s ¨ la retraite, au taux 

de mortalit® des participants et au co¾t pr®vu des soins de sant®. Il sôagit dôhypoth¯ses ¨ long terme qui tiennent 

compte de la nature des avantages post®rieurs ¨ lôemploi. Les r®sultats r®els pourraient diff®rer de ces 

estimations. Voir la note 18 du Rapport annuel 2010 pour en savoir davantage. 

Le tableau qui suit présente les gains latents (pertes latentes) sur les placements en valeurs mobilières 

comptabilisés à la juste valeur. 

 

 

 

La perte cumulative de 93 millions de dollars, sur les titres disponibles à la vente et les actions,  incluse dans le 

cumul des autres éléments du résultat global (108 millions de dollars au 31 d®cembre 2010) nôa pas ®t® 

comptabilisée dans le r®sultat net en tant que perte de valeur. Les facteurs examin®s pour d®terminer sôil y a eu 

d®pr®ciation dôun placement comprennent la baisse importante ou prolong®e de la juste valeur, une 

r®organisation financi¯re, une restructuration dôentreprise, une faillite, dôautres indices dôun probl¯me de 

liquidit® ou la disparition dôun march® actif pour cet actif financier en raison de difficult®s financi¯res. Pour les 

périodes de trois et six mois closes le 30 juin 2011, aucune perte (montant nul durant les trois et six mois clos le 

30 juin 2010) nôa ®t® imput®e aux gains nets r®alis®s (pertes nettes r®alis®es) sur les instruments financiers et 

aucune reprise nôest survenue pendant lôexercice ¨ lô®gard dôune d®pr®ciation ant®rieure des placements en 

valeurs mobilières à taux fixe. 

Pour les périodes de trois et six mois se terminant le 30 juin 2011, il y a eu des décaissements liés aux 

placements dans des titres hypothécaires LNH ï Prêts et créances de 10 819 millions et de 22 605 millions de 

dollars, ainsi que des remboursements de 1 604 millions et de 14 490 millions de dollars respectivement (les 

décaissements étaient de 10 524 millions et de 22 739 millions de dollars et les remboursement de 1 900 

millions et de 12 696 millions de dollars respectivement, pour les périodes correspondantes de 2010). 



     

  

 

Le tableau qui suit pr®sente lôimp¹t total. 

 

 

 

La provision pour règlements tient compte des défauts de paiement survenus, mais non déclarés; des demandes 

de règlement présentées, mais non réglées; des logements sociaux, et des prêts hypothécaires indexés. 



     

  

 

Aux termes de ses contrats dôassurance, la SCHL couvre le risque de perte des pr°teurs ¨ la suite des d®fauts de 

paiement des emprunteurs et sôexpose alors ¨ lôincertitude de lô®ch®ance, de la fr®quence et de lôimportance des 

règlements. La Société gère son risque en faisant preuve de prudence dans la conception des produits, la 

souscription, la gestion des cas de d®faut de paiement ainsi quôen constituant des r®serves en capital ad®quates. 

Une concentration du risque peut d®couler de la conclusion de contrats dôassurance dans une région 

g®ographique o½ la conjoncture ®conomique locale sô®carte consid®rablement de la moyenne. Lôincidence 

relative dôune telle concentration du risque est att®nu®e au moyen de la r®partition g®ographique des activit®s 

de la SCHL 

En vertu de lôarticle 11 de la LNH, lôencours total des pr°ts assur®s ne doit pas d®passer 600 milliards de 

dollars (600 milliards de dollars au 31 d®cembre 2010). Au 30 juin 2011, les contrats dôassurance en vigueur 

totalisaient 536 milliards de dollars (514 milliards de dollars au 31 décembre 2010). 

En vertu de lôarticle 15 de la LNH, le montant total des cautionnements du capital en vigueur ne doit pas 

dépasser 600 milliards de dollars (600 milliards de dollars au 31 décembre 2010). Au 30 juin 2011, les 

cautionnements en vigueur totalisaient 333 milliards de dollars (326 milliards de dollars au 31 décembre 2010). 

Ce montant comprenait 128 milliards de dollars (130 milliards au 31 décembre 2010) pour les TH LNH 

cautionnés par la SCHL et 205 milliards de dollars (à la valeur nominale; 196 milliards au 31 décembre 2010) 

pour les OHC émises par la FCH et cautionnées par la SCHL.  

Les charges dôint®r°ts sur les Obligations hypothécaires du Canada pour les périodes de trois et six mois closes 

le 30 juin 2011 ont atteint 1 602 millions de dollars et 3 222 millions de dollars, respectivement (1 493 millions 

et 2 974 millions de dollars respectivement, pour les périodes correspondantes en 2010). 

Pour les périodes de trois et six mois closes le 30 juin 2011, la FCH a émis des Obligations hypothécaires du 

Canada pour des montants sô®levant ¨ 10 819 millions et à 22 065 millions de dollars respectivement. Au cours 

du trimestre clos le 30 juin 2011, aucun titre nôest arriv® ¨ ®ch®ance. Le total des titres arriv®s ¨ ®ch®ance sôest 

établi à 12 450 millions de dollars. 

Les charges dôint®r°ts sur les emprunts sur les march®s de capitaux pour les périodes respectives de trois et six 

mois closes le 30 juin 2011 ont atteint 33 millions et 67 millions de dollars (44 millions et 92 millions de 

dollars respectivement, pour les périodes correspondantes en 2010). 

La SCHL a remboursé 100 millions de dollars aux termes de ces emprunts sur les marchés des capitaux au 

cours des périodes de trois et six mois closes le 30 juin 2011. 

 

 



     

  

 

Les charges dôint®r°ts sur les emprunts aupr¯s du gouvernement du Canada désignés à la juste valeur par le 

biais du résultat net et sur les autres emprunts auprès du gouvernement du Canada ont atteint 579 millions et 

1 159 millions de dollars pour les périodes respectives de trois et six mois closes le 30 juin 2011 (557 millions 

et 1 099 millions de dollars respectivement pour les périodes correspondantes en 2010). 

Au cours des trois et six mois se terminant le 30 juin 2011, la SCHL a contracté de nouveaux emprunts 

totalisant 581 millions et 2 399 millions de dollars respectivement et remboursé 1 406 millions et 3 581 

millions de dollars sur ses emprunts auprès du gouvernement du Canada. 

La SCHL reçoit des crédits parlementaires pour financer les programmes de logement suivants, y compris les 

charges opérationnelles.  

 

 

Le tableau qui suit présente les variations des montants à recevoir du (ou à payer au) gouvernement du Canada 

en ce qui concerne les crédits parlementaires.  

 



     

  

 

 

Lôinformation sur le rapprochement li® au montant des cr®dits disponibles approuv®s par le Parlement et le 

montant comptabilis® durant la p®riode est pr®sent®e dans lôanalyse financi¯re des programmes de logement 

contenue dans le Rapport de gestion. 

Tous les instruments financiers sont comptabilisés initialement à la juste valeur. La juste valeur correspond au 

montant de la contrepartie qui serait convenue lors dôune op®ration sans lien de d®pendance entre deux parties 

bien informées et consentantes agissant en toute liberté dans des conditions normales de concurrence. Les 

intérêts courus sont présentés séparément pour tous les instruments financiers. 

La juste valeur est estimée ̈  lôaide des m®thodes suivantes. La hiérarchie de la juste valeur reflète le caractère 

observable ou non des données utilisées les plus significatives. 

Niveau 1 ï Les actifs financiers cot®s sur un march® actif sont ®valu®s selon le cours acheteur dôun actif 

identique. Les passifs financiers cotés sur un marché actif sont évalués selon le cours vendeur dôun passif 

identique.  

Niveau 2 ï Les actifs et passifs financiers non cotés sur un marché actif sont évalués selon des techniques 

dôanalyse des flux de tr®sorerie actualis®s ou dôautres m®thodes dô®valuation principalement en fonction des 

cours du marché directement ou indirectement observables.  

Niveau 3 ï Les actifs et passifs financiers non cotés sur un marché actif sont évalués selon des techniques 

dôanalyse des flux de tr®sorerie actuels ou dôautres m®thodes dô®valuation principalement ¨ partir de données 

significatives qui ne sont pas fondées sur les cours du marché observables. Ces données peuvent, par exemple, 

porter sur les taux dôactualisation, notamment les hypoth¯ses sur les primes associ®es au risque de liquidit® et 

de crédit qui ne sont pas observables sur le marché. 

Les instruments financiers à court terme sont classés au niveau 2, puisquôil est présumé que la valeur comptable 

se rapproche de la juste valeur en raison de leur nature à court terme. 

Le tableau qui suit présente la juste valeur des actifs et passifs inscrits au bilan selon la hiérarchie de la juste 

valeur. Il nôy a eu aucun transfert important entre les niveaux 1 et 2 pendant les trois mois et les six mois clos le 

30 juin 2011. 

 
 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 



     

  

 

 

 

Selon les m®thodes dô®valuation d®crites ¨ la note 14 du Rapport annuel 2010, le tableau qui suit présente la 

juste valeur des instruments financiers comptabilisés au coût amorti, sauf si le coût amorti est une 

approximation raisonnable de la juste valeur. 



     

  

 

Le tableau qui suit présente les gains nets latents (pertes nettes latentes) découlant des variations de la juste 

valeur concernant les instruments financiers devant être classés comme étant détenus à des fins de transaction 

ou désignés à la juste valeur par le biais du résultat net. Les instruments dérivés sont classés comme étant 

d®tenus ¨ des fins de transaction et nôont pas ®t® d®sign®s comme ®tant des couvertures à des fins comptables. 

Les autres actifs et passifs financiers ont été désignés à la juste valeur par le biais du résultat net. 

 

Le tableau qui suit présente les gains nets réalisés (pertes nettes réalisées) sur les instruments financiers.  

 

 



     

  

 

Le risque de marché représente la possibilité que des variations des facteurs sous-jacents du marché, 

notamment les taux dôint®r°t et de change ainsi que les cours des actions, aient des r®percussions financi¯res 

défavorables. 

Valeur à risque ï Le risque de marché lié aux actifs financiers disponibles à la vente est évalué en appliquant 

la m®thode de la valeur ¨ risque (VAR). La VAR est une estimation statistique qui permet dô®valuer la baisse 

maximale éventuelle de la valeur marchande dôun portefeuille pendant une p®riode de d®tention pr®cise selon 

un degré de confiance donné. Le calcul de la VAR est fondé sur la méthode delta-normale, qui peut sous-

estimer lôoccurrence de pertes importantes parce quôelle sôappuie sur une distribution normale. Le tableau qui 

suit pr®sente la VAR pour les portefeuilles de placements des activit®s dôassurance pr°t hypoth®caire et de 

titrisation, selon un degré de confiance de 95 % pendant une p®riode de d®tention de deux semaines. Lôanalyse 

est fondée sur les donn®es historiques dôune ann®e relativement aux cours, volatilit®s et corr®lations des divers 

marchés des obligations et des actions.  

Sensibilit® aux taux dôint®r°t ï Les instruments financiers désignés à la juste valeur par le biais du résultat net 

ou d®tenus ¨ des fins de transaction qui sont compris dans le portefeuille de placements des activit®s dôoctroi de 

pr°ts sont expos®s aux fluctuations des taux dôint®r°t. Quant aux pr°ts d®sign®s ¨ la juste valeur par le biais du 

résultat net, les fluctuations des taux dôint®r°t sur le portefeuille ne sont pas sym®triques. En effet, une baisse 

de 200 points de base des taux dôint®r°t entra´nerait une augmentation de valeur de 377 millions de dollars 

(394 millions de dollars au 31 décembre 2010), alors quôune hausse de 200 points de base des taux dôint®r°t 

entraînerait une diminution de valeur de 373 millions de dollars (378 millions de dollars au 31 décembre 2010). 

En ce qui concerne les autres prêts, une réduction de 200 points de base des taux dôint®r°t entraînerait un 

accroissement de valeur de 1 107 millions de dollars (1 017 millions de dollars au 31 décembre 2010) tandis 

quôune mont®e de 200 points de base des taux dôint®r°t entra´nerait une diminution de valeur de 837 millions de 

dollars (774 millions de dollars au 31 décembre 2010). 

Le tableau qui suit présente le risque maximal pour la marge nette sur les intérêts du portefeuille de placements 

des activit®s dôoctroi de pr°ts d®coulant des fluctuations des taux dôint®r°t selon un degr® de confiance de 95 % 

sur la période. Le risque maximal est limité à 1,5 million de dollars selon la politique de la SCHL.  

Le tableau qui suit présente les estimations de la VAR et du risque maximal, ainsi que leur incidence sur les 

états financiers. 

 

 

Le risqué de cr®dit sôentend du risque quôune contrepartie ne soit pas en mesure de respecter ses obligations 

contractuelles. La SCHL sôexpose au risque de cr®dit de diff®rentes fa­ons en raison de ses placements, des 

pr°ts quôelle a octroy®s, de ses instruments d®riv®s, des avances quôelle a vers®es aux ensembles de logements 

sociaux en difficulté dont elle assure les prêts hypothécaires et de ses créances hypothécaires. 

 

 



     

  

 

Le risque de crédit lié aux placements et instruments dérivés de la Société est géré en fonction de politiques qui 

prévoient des cotes de crédit minimales pour les contreparties et des limites de diversification pour les 

portefeuilles de placements par ®metteur, cote de cr®dit et secteur dôactivit®, ainsi quôau moyen des accords 

appropriés.  

La SCHL sôexpose ¨ un risque de cr®dit en cas de d®faut de paiement des contreparties de swap. La juste valeur 

des garanties détenues par la SCHL totalisait 445 millions de dollars au 30 juin 2011 (428 millions de dollars 

au 31 décembre 2010). 

La FCH sôexpose aussi à un risque de crédit en cas de défaut de paiement ou de baisse de la cote de crédit des 

contreparties de swap ainsi quôen raison de ses placements. Elle att®nue ce risque en ne faisant affaire quôavec 

des contreparties hautement cotées et en exigeant des garanties fondées sur les cotes de crédit. Au 30 juin 2011, 

la juste valeur des garanties détenues par la FCH totalisait 196 millions de dollars (191 millions de dollars au 

31 décembre 2010). 

Le risque de liquidité découle du fait que la Soci®t® peut ®prouver des difficult®s ¨ sôacquitter des obligations 

liées à ses passifs financiers. Selon la politique sur le risque de liquidité de la Société, des limites appropriées 

sont établies afin de disposer de ressources suffisantes pour répondre aux besoins de trésorerie courants et 

prévus.  

Le coût net au titre des avantages du personnel est inclus dans les charges opérationnelles de la SCHL.  

Pour la période de trois mois close le 30 juin: 

 

Pour la période de six mois close le 30 juin: 

 

La Société a décidé de procéder à une évaluation de son régime de retraite au 31 d®cembre 2010.  On sôattend ¨ 

ce que les résultats donnent lieu à une hausse des cotisations de la Soci®t®. Le montant dôune telle hausse reste 

toutefois inconnu pour lôinstant. 



     

  

 

Le tableau qui suit présente les variations de la juste valeur des immeubles de placement inclus dans les 

débiteurs et autres actifs :  

 

Des tranches de 112 millions de dollars, de 34 millions de dollars et dôun million de dollars du solde des 

immeubles de placement au 30 juin 2011 sont incluses respectivement dans les portefeuilles de placements des 

activit®s dôoctroi de pr°ts, dôassurance pr°t hypoth®caire et de titrisation. 

. 



 

   

Les ®tats financiers consolid®s refl¯tent les comptes des quatre secteurs dôactivit® de la SCHL (assurance pr°t hypoth®caire, titrisation, application des programmes de 

logement et octroi de pr°ts), lesquels offrent diff®rents programmes ¨ lôappui des objectifs de la SCHL et de ceux de la FCH. Les actifs de la Société sont situés au Canada 

o½ ses revenus sont constat®s. Les r®sultats de chaque secteur dôactivit® sont ®tablis conform®ment aux m®thodes comptables décrites à la note 2. La colonne « Octroi de 

prêts » comprend certains éléments qui ne sont pas attribués à chaque activité. La colonne « Application des programmes de logement » contient les remboursements qui 

se rapportent aux activit®s dôoctroi de pr°t, tel quôil est d®crit ¨ la note 11. 

1 Les produits intersectoriels et intersociétés sont composés de ce qui suit : 

Á Les produits de placements en valeurs mobilières imputés aux activités d'assurance prêt hypothécaire proviennent des OHC détenues; 

Á La FCH verse des droits de cautionnement des OHC et des honoraires de services-conseils qui sont imputés aux activités de titrisation. De plus, les produits de placements en valeurs mobilières imputés 
aux activités de titrisation proviennent des OHC détenues et des emprunts sur les marchés de capitaux.  



 

   

 

1 Les produits intersectoriels et intersociétés sont composés de ce qui suit : 

Á Les produits de placements en valeurs mobilières imputés aux activités d'assurance prêt hypothécaire proviennent des OHC détenues; 

Á La FCH verse des droits de cautionnement des OHC et des honoraires de services-conseils qui sont imputés aux activités de titrisation. De plus, les produits de placements en valeurs mobilières imputés 
aux activités de titrisation proviennent des OHC détenues et des emprunts sur les marchés de capitaux. 

  



 

   

 



  

 

  

La SCHL verse des droits au gouvernement du Canada en contrepartie de la garantie financière fournie 

par ce dernier ¨ lô®gard de ses activit®s dôassurance pr°t hypoth®caire et de titrisation. Ces droits, qui sont 

portés en réduction des autres produits, ont atteint 2 millions et 5 millions de dollars pour les périodes 

respectives de trois et six mois closes le 30 juin 2011 (2 millions et 5 millions de dollars respectivement 

pour les périodes correspondantes de 2010) en ce qui concerne les activités de titrisation, alors que des 

montants nuls ont ®t® enregistr®s pour les activit®s dôassurance pr°t hypoth®caire (montants nuls en 2010 

également). 

Tous les autres renseignements sur les opérations importantes et les soldes sont fournis dans les notes 

pertinentes. 

La SCHL fait lôobjet de poursuites totalisant 25 millions de dollars (27 millions de dollars au 

31 d®cembre 2010). Puisquôil est actuellement impossible dôen pr®voir le d®nouement, aucune provision 

pour pertes nôa ®t® comptabilisée. La SCHL ne prévoit pas que la résolution finale de toute poursuite à 

laquelle elle est partie aura une incidence défavorable importante sur sa situation financière. 

La SCHL a adopté les IFRS, publiées par l'International Accounting Standards Board (IASB), le 

1
er
 janvier 2010 conformément à la norme IFRS 1 Première application des Normes internationales 

dôinformation financi¯re. Avant dôadopter les IFRS, la SCHL dressait ses états financiers conformément 

aux principes comptables g®n®ralement reconnus (PCGR) du Canada. LôIFRS 1 exige lôinclusion dôun 

énoncé de conformité aux IFRS explicite et sans réserve dans les premiers états financiers annuels 

pr®par®s selon les IFRS. Les ®tats financiers pour lôexercice prenant fin le 31 décembre 2011 seront les 

premiers états financiers annuels de la SCHL préparés conformément aux IFRS. Par conséquent, un 

énoncé de conformité aux IFRS sans réserve sera inclus dans ces états financiers.  

Les états financiers trimestriels, y compris les chiffres correspondants de 2010, ont été préparés 

conformément à la Norme du Conseil du Trésor du Canada pour les rapports financiers trimestriels des 

soci®t®s dô£tat, selon les m®thodes comptables décrites à la note 2.  

Pour pr®parer les chiffres correspondants en vertu des IFRS, la SCHL nôa pas fait dô®valuation a 

posteriori pour élaborer ou modifier les estimations formulées auparavant selon les PCGR du Canada.  

LôIFRS 1 comprend certaines exceptions facultatives pour préparer les premiers états financiers IFRS. La 

SCHL a choisi dôappliquer les exceptions suivantes aux termes de lôIFRS 1 : 

Á Avantages du personnel ï Toutes les pertes nettes actuarielles cumulatives au 1
er
 janvier 2010 ont 

®t® comptabilis®es en r®sultats non distribu®s. La valeur actualis®e de lôobligation au titre des 

prestations constitu®es, de la juste valeur de lôactif des r®gimes, de lôexc®dent ou du d®ficit ainsi que 

des écarts entre résultats et prévisions pour les régimes de retraite à prestations déterminées de la 

SCHL sera présentée pour les quatre périodes annuelles antérieures, puis établie de manière 

prospective, à compter du 1
er
 janvier 2010. 



  

 

  

Á Contrats dôassurance ï Les donn®es sur lô®volution des r¯glements seront pr®sent®es pour les cinq 

exercices pr®c®dant celui de lôadoption. Les donn®es de lôexercice sôajouteront progressivement 

jusquô¨ ce que les donn®es sur lô®volution des règlements des dix exercices précédents aient été 

fournies. 

Á Contrats de location ï Lôinterpr®tation IFRIC 4, Déterminer si un accord contient un contrat de 

location, a été appliquée aux accords en vigueur au 1
er
 janvier 2010 selon les faits et circonstances 

pertinents à cette date. 

Certains des chiffres correspondants de 2010 présentés dans les états financiers trimestriels ont été 

auparavant préparés et présentés selon les PCGR du Canada. Les tableaux qui suivent présentent les 

rapprochements entre les états financiers de 2010 déjà présentés selon les PCGR du Canada et les 

chiffres correspondants de 2010 compris dans les présents états financiers consolidés. Les éléments de 

rapprochement représentent les principales différences entre les anciennes méthodes comptables de la 

SCHL selon les PCGR du Canada, et ses méthodes comptables courantes conformes aux IFRS. Ils sont 

d®crits en d®tail ¨ la suite des tableaux. La transition aux IFRS nôa pas eu dôincidence consid®rable sur 

lô®tat des flux de tr®sorerie.  
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Les éléments de rapprochement dans les tableaux qui précèdent représentent les principales différences 

entre les anciennes méthodes comptables de la SCHL selon les PCGR du Canada et ses méthodes 

comptables courantes en vertu des IFRS. Les explications ci-dessous ne présentent toutefois pas 

lôensemble complet des diff®rences entre les PCGR du Canada et les IFRS. 

PCGR du Canada ï Les placements dans des titres hypothécaires LNH inclus dans le portefeuille des 

activités de titrisation étaient classés comme étant des instruments financiers d®tenus jusquô¨ leur 

échéance et comptabilisés initialement à la juste valeur majorée des coûts de transaction. Ils étaient 

ensuite ®valu®s au co¾t amorti selon la m®thode du taux dôint®r°t effectif. Les placements dans des titres 

hypothécaires LNH détenus par la FCH étaient désignés à la juste valeur et comptabilisés initialement à 

la juste valeur. Ils étaient ensuite évalués à la juste valeur. 

Les swaps conclus ¨ lô®gard des placements dans des titres hypoth®caires LNH inclus dans le portefeuille 

des activités de titrisation étaient classés comme étant des instruments financiers détenus à des fins de 

transaction. Les gains et pertes découlant des variations de la juste valeur des swaps étaient imputés aux 

gains nets latents (pertes nettes latentes) sur les instruments financiers et les gains et pertes réalisés à la 

cession étaient imputés aux gains nets réalisés (pertes nettes réalisées) sur les instruments financiers. Les 

co¾ts de transaction des swaps ®taient pass®s en charges ¨ mesure quôils ®taient engagés.    

IFRS ï Les achats de titres hypothécaires LNH aux termes du PAPHA et par la FCH qui ne répondent 

pas aux critères de décomptabilisation par les émetteurs de ces titres sont traités par la SCHL comme 

®tant du financement garanti ¨ lôintention des émetteurs et couvert par les titres hypothécaires LNH et les 

actifs réinvestis connexes. Ces transactions sont classées dans les prêts et créances des placements dans 

des titres hypothécaires LNH et comptabilisées initialement à la juste valeur majorée des coûts de 

transaction. Elles sont ensuite ®valu®es au co¾t amorti selon la m®thode du taux dôint®r°t effectif. Les 

titres hypothécaires LNH, les actifs réinvestis et les swaps conclus conjointement avec les achats de TH 

LNH inadmissibles à la décomptabilisation par les émetteurs ne sont pas inscrits au bilan de la SCHL. 

Par conséquent, comparativement aux montants présentés auparavant selon les PCGR du Canada : 

Á les placements dans des titres hypoth®caires LNH d®tenus jusquô¨ leur ®ch®ance et d®sign®s ¨ la juste 

valeur par le biais du résultat net ainsi que les actifs réinvestis connexes (trésorerie et équivalents de 

trésorerie, placements en valeurs mobilières et titres acquis en vertu de conventions de revente) ont été 

remplacés le 1
er
 janvier 2010 et le 31 décembre 2010 par les prêts et créances des placements dans des 

titres hypothécaires LNH;  

Á les intérêts courus à recevoir ont augmenté de 472 millions de dollars au 1
er
 janvier 2010 

(429 millions de dollars au 31 décembre 2010), soit le montant égal à lôincidence nette de la 

comptabilisation des intérêts sur les prêts et créances des placements dans des titres hypothécaires 

LNH et de la décomptabilisation des intérêts sur les placements dans des TH LNH et les actifs 

réinvestis et swaps connexes;  

Á les actifs au titre des instruments dérivés ont diminué de 3 936 millions de dollars au 1
er
 janvier 2010 

(4 195 millions de dollars au 31 décembre 2010), les passifs au titre des instruments dérivés ont reculé 

de 733 millions de dollars au 1
er
 janvier 2010 (253 millions de dollars au 31 décembre 2010) et les 

intérêts courus à payer ont diminué de 40 millions de dollars au 1
er
 janvier 2010 (36 millions de 

dollars au 31 décembre 2010) en raison de la décomptabilisation des swaps;  

Á le r®sultat net de lôexercice clos le 31 décembre 2010 a diminué de 339 millions de dollars; 



 

  

Á les résultats non distribués ont diminué de 395 millions de dollars au 1
er
 janvier 2010 (736 millions de 

dollars au 31 d®cembre 2010), soit le montant ®gal ¨ lôincidence fiscale nette des diff®rences sur les 

instruments financiers à des fins de décomptabilisation. 

PCGR du Canada ï Les emprunts auprès du gouvernement du Canada classés dans les autres passifs 

financiers étaient des transactions entre parties liées comptabilis®es initialement au montant de lô®change, 

soit le montant de la contrepartie reçue et convenue avec le gouvernement. Ces emprunts ont été ensuite 

évalués au coût amorti.   

IFRS ï Les emprunts auprès du gouvernement du Canada classés dans les autres passifs financiers sont 

comptabilisés initialement à la juste valeur et évalués ensuite au coût amorti. Les différences entre le 

montant de lô®change et la juste valeur des emprunts sont imput®es aux gains nets latents (pertes nettes 

latentes) sur les instruments financiers lors de la comptabilisation initiale. Les ajustements sont amortis 

sur la durée des emprunts. Par conséquent, comparativement aux montants présentés auparavant selon les 

PCGR du Canada : 

Á les autres emprunts auprès du gouvernement du Canada ont diminué de 2 millions de dollars au 

1
er
 janvier 2010 (30 millions de dollars au 31 décembre 2010)  

Á r®sultat net de lôexercice clos le 31 d®cembre 2010 a augment® de 21 millions de dollars; 

Á les r®sultats non distribu®s ont diminu® dôun million de dollars au 1
er
 janvier 2010 (23 millions de 

dollars au 31 d®cembre 2010), soit le montant ®gal ¨ lôincidence fiscale nette des diff®rences sur les 

instruments financiers en ce qui concerne les transactions entre parties liées. 

PCGR du Canada ï Pour le r®gime de retraite ¨ prestations d®termin®es, lôexc®dent des gains et pertes 

nets actuariels sur 10 % de lôobligation au titre des prestations constitu®es ou de la juste valeur de lôactif 

des régimes, selon le plus élevé des deux montants, était imputé au résultat net selon la méthode linéaire 

sur la dur®e r®siduelle moyenne dôactivit® des salari®s participant aux r®gimes. Le solde non amorti des 

gains et pertes nets actuariels nôa pas ®t® comptabilisé.  

IFRS ï Pour le régime de retraite à prestations déterminées, les gains et pertes actuariels sont imputés 

aux autres ®l®ments du r®sultat global ¨ mesure quôils surviennent et vir®s aux r®sultats non distribu®s. 

Par conséquent, comparativement aux montants présentés auparavant selon les PCGR du Canada :  

Á les débiteurs et autres actifs ont diminué de 220 millions de dollars au 1
er
 janvier 2010 (310 millions 

de dollars au 31 décembre 2010) et les créditeurs et autres passifs ont augmenté de 26 millions de 

dollars au 1
er
 janvier 2010 (40 millions de dollars au 31 décembre 2010). Ces ajustements reflètent la 

comptabilisation des pertes nettes actuarielles du régime de retraite à prestations déterminées de 

246 millions de dollars au 1
er
 janvier 2010 (350 millions de dollars au 31 décembre 2010);  

Á le r®sultat net de lôexercice clos le 31 d®cembre 2010 a augment® de 10 millions de dollars et les 
autres éléments du résultat global ont diminué de 96 millions de dollars; 

Á les résultats non distribués ont diminué de 206 millions de dollars au 1
er
 janvier 2010 (293 millions de 

dollars au 31 d®cembre 2010), soit le montant ®gal ¨ lôincidence fiscale nette des diff®rences dans les 

gains et pertes actuariels liés aux avantages du personnel.  

PCGR du Canada ï En ce qui concerne le régime de retraite à prestations déterminées, le coût des 

services passés était amorti au résultat net selon la méthode linéaire sur la durée résiduelle moyenne 

dôactivit® des salari®s participant aux r®gimes. Le solde non amorti du co¾t des services pass®s nôa pas 

été comptabilisé.   



 

  

IFRS ï Dans le cas du régime de retraite à prestations déterminées, le coût des services passés est 

comptabilisé en résultat net selon la méthode linéaire sur la dur®e moyenne dôactivit® jusquô¨ ce que les 

prestations soient acquises. Si les prestations sont d®j¨ acquises d¯s le lancement ou la modification dôun 

régime de retraite à prestations déterminées, le coût des services passés est comptabilisé immédiatement 

en résultat net. Par conséquent, comparativement aux montants présentés auparavant selon les PCGR du 

Canada : 

Á les débiteurs et autres actifs ont diminué de 18 millions de dollars au 1
er
 janvier 2010 (9 millions de 

dollars au 31 décembre 2010) et les créditeurs et autres passifs ont augmenté de 11 millions de dollars 

au 1
er
 janvier 2010 (11 millions de dollars au 31 décembre 2010). Ces ajustements reflètent la 

comptabilisation des prestations acquises incluses dans le coût des services passés de 29 millions de 

dollars au 1
er
 janvier 2010 (20 millions de dollars au 31 décembre 2010);  

Á le r®sultat net de lôexercice clos le 31 d®cembre 2010 sôest accru de 7 millions de dollars  

Á les résultats non distribués ont diminué de 22 millions de dollars au 1
er
 janvier 2010 (15 millions de 

dollars au 31 d®cembre 2010), soit le montant ®gal ¨ lôincidence fiscale nette du co¾t des services 

passés pour les avantages du personnel.  

PCGR du Canada ï En ce qui concerne le régime de retraite à prestations d®termin®es, lôactif ou 

lôobligation transitoire ®tait ®valu® au 1
er
 janvier 2000, soit la date à laquelle la SCHL a commencé à 

appliquer le chapitre 3461 du Manuel de lôICCA, Avantages sociaux futurs. Lôactif ou lôobligation 

transitoire était amorti au r®sultat net selon la m®thode lin®aire sur la dur®e r®siduelle moyenne dôactivit® 

des salari®s participant aux r®gimes. Le solde non amorti de lôactif ou de lôobligation transitoire nôa pas 

été comptabilisé.   

IFRS ï Il  nôy pas dôactif ou dôobligation transitoire pour le r®gime de retraite ¨ prestations d®termin®es 

en vertu des IFRS. Par conséquent, comparativement aux montants présentés auparavant selon les PCGR 

du Canada : 

Á les débiteurs et autres actifs ont augmenté de 31 millions de dollars au 1
er
 janvier 2010 (0 million de 

dollars au 31 décembre 2010) et les créditeurs et autres passifs ont augmenté de 16 millions de dollars 

au 1
er
 janvier 2010 (12 millions de dollars au 31 décembre 2010). Ces ajustements reflètent la 

comptabilisation de lôactif transitoire net du r®gime de retraite ¨ prestations d®termin®es de 

15 millions de dollars au 1
er
 janvier 2010 (12 millions de dollars au 31 décembre 2010);  

Á le r®sultat net de lôexercice clos le 31 d®cembre 2010 a diminu® de 21 millions de dollars; 

Á les résultats non distribués ont augmenté de 11 millions de dollars au 1
er
 janvier 2010 (ils avaient 

diminué de 9 millions de dollars au 31 d®cembre 2010), soit le montant ®gal ¨ lôincidence fiscale nette 

des diff®rences de lôactif ou de lôobligation transitoire pour les avantages du personnel. 

Selon les PCGR du Canada, un actif au titre des prestations constituées a été comptabilisé pour le régime 

de retraite à prestations déterminées. Les différences des méthodes relatives à la comptabilisation ainsi 

quô¨ lô®valuation en vertu des IFRS pour les avantages post®rieurs ¨ lôemploi entra´nent la 

comptabilisation dôun passif au titre des prestations d®termin®es pour le régime de retraite à prestations 

d®termin®es. Par cons®quent, le montant selon lequel la valeur actualis®e de lôobligation au titre des 

prestations constitu®es d®passe la juste valeur de lôactif du r®gime, soit 89 millions de dollars au 

1
er
 janvier 2010 (192 millions de dollars au 31 décembre 2010), a été reclassé des débiteurs et autres 

actifs aux créditeurs et autres passifs. 



 

  

Un passif additionnel pour certains avantages du personnel à court terme a été comptabilisé en vertu des 

IFRS, ce qui a entraîné une augmentation de 5 millions de dollars des créditeurs et autres passifs au 

1
er
 janvier 2010 (0 million de dollars au 31 décembre 2010). Les résultats non distribués ont diminué de 

4 millions de dollars au 1
er
 janvier 2010 (0 million de dollars au 31 décembre 2010), soit le montant égal 

¨ lôincidence fiscale nette de la diff®rence. Le r®sultat net de lôexercice clos le 31 d®cembre 2010 sôest 

accru de 4 millions de dollars. 

PCGR du Canada ï Les immeubles de placement ®taient ®valu®s au prix co¾tant, moins lôamortissement 

cumulé et toute perte de valeur. 

IFRS ï Les immeubles de placement sont évalués à la juste valeur. Par conséquent, comparativement aux 

montants présentés auparavant selon les PCGR du Canada : 

Á les débiteurs et autres actifs ont augmenté de 69 millions de dollars au 1
er
 janvier 2010 (81 millions de 

dollars au 31 décembre 2010), soit le montant ®gal ¨ lôexc®dent de la juste valeur des immeubles de 

placement sur le prix co¾tant, moins lôamortissement cumulé et toute perte de valeur;  

Á le r®sultat net de lôexercice clos le 31 d®cembre 2010 sôest accru de 9 millions de dollars;  

Á les résultats non distribués ont augmenté de 52 millions de dollars au 1
er
 janvier 2010 (61 millions de 

dollars au 31 décembre 2010), soit le montant ®gal ¨ lôincidence fiscale nette des diff®rences pour les 

immeubles de placement.  

PCGR du Canada ï Les droits de demande et les droits compensatoires pour les cautionnements de 

paiement périodique de la SCHL ¨ lô®gard des TH LNH ®taient diff®r®s et imput®s aux produits sur la 

dur®e des titres selon la m®thode lin®aire. Les co¾ts directement li®s au consentement ainsi quô¨ 

lôadministration courante des cautionnements de paiement p®riodique ®taient différés et imputés aux 

charges opérationnelles sur la durée des titres. 

IFRS ï Les droits de demande sont imputés aux produits lors du traitement des demandes. Les droits 

relatifs aux prêts hypothécaires assurés par le secteur privé sont imputés aux produits pendant le mois à 

lô®gard duquel les droits se rapportent. Les co¾ts directement li®s au consentement ainsi quô¨ 

lôadministration courante des cautionnements de paiement p®riodique sont imput®s aux charges 

op®rationnelles ¨ mesure quôils sont engag®s. Par conséquent, comparativement aux montants présentés 

auparavant selon les PCGR du Canada : 

Á les débiteurs et autres actifs ont diminué de 5 millions de dollars au 1
er
 janvier 2010 (6 millions de 

dollars au 31 décembre 2010) et les primes et droits non acquis ont diminué de 54 millions de dollars 

au 1
er
 janvier 2010 (57 millions de dollars au 31 décembre 2010); 

Á le r®sultat net de lôexercice clos le 31 d®cembre 2010 sôest accru de 2 millions de dollars; 

Á les résultats non distribués ont augmenté de 36 millions de dollars au 1
er
 janvier 2010 (38 millions de 

dollars au 31 d®cembre 2010), soit le montant ®gal ¨ lôincidence fiscale nette des diff®rences sur la 

comptabilisation des produits. 

Les ®carts en mati¯re dôimp¹t sur le r®sultat attribuables aux différences entre les PCGR du Canada et les 

IFRS tiennent compte de lôincidence de la comptabilisation des effets sur lôimp¹t diff®r®. 



 

  

Lôobjectif de la norme IFRS 4 Contrats dôassurance consiste à spécifier les informations financières 

relatives aux contrats d'assurance que doivent pr®senter les assureurs jusqu'¨ ce que lôIASB ait terminé la 

mise en îuvre dôune norme r®vis®e sur le sujet. Sauf en ce qui concerne quelques exigences, la norme 

porte essentiellement sur la pr®sentation dôinformations qui font ressortir et expliquent les montants li®s 

aux contrats dôassurance dans les ®tats financiers d'un assureur et qui aident le lecteur ¨ comprendre le 

montant, l'échéance et le degré d'incertitude des flux de trésorerie futurs découlant des contrats 

d'assurance. Par cons®quent, dôici la publication de la norme r®vis®e, la Soci®t® continuera dôappliquer sa 

m®thode actuelle dô®valuation et de comptabilisation des contrats dôassurance. 

À la suite des rajustements indiqués précédemment, les informations à fournir dans les états 

financiers annuels pr®par®s conform®ment aux IFRS qui ont ®t® le plus touch®es par lôadoption de 

ces normes sont présentées dans ce qui suit en fonction de lôexercice pr®c®dent. 

Dans le cadre du Programme dôachat de pr°ts hypoth®caires assur®s (PAPHA), la SCHL a achet® des TH 

LNH assur®s aupr¯s dôinstitutions financi¯res canadiennes (®metteurs), aux termes dôop®rations 

dôadjudication invers®e, gr©ce ¨ des fonds emprunt®s du gouvernement du Canada. Pour chaque 

op®ration dôadjudication, des swaps ont ®t® conclus selon lesquels la SCHL paie tous les int®r°ts touchés 

sur les TH LNH et les titres de réinvestissement, déduction faite des dépenses, aux contreparties de swap 

et elle re­oit de ces derni¯res des paiements ®gaux aux int®r°ts quôelle doit verser sur ses emprunts aux 

termes du PAPHA. 

La Fiducie du Canada pour lôhabitation (FCH) ach¯te des TH LNH assur®s auprès des vendeurs 

approuv®s au moyen de fonds provenant de lô®mission dôObligations hypothécaires du Canada (OHC). 

Des swaps dôint®r°t sont alors conclus et stipule que la SCHL paiera aux contreparties de swap tous les 

int®r°ts touch®s sur les TH LNH et les titres de r®investissement, d®duction faite des d®penses, et quôelle 

recevra des paiements correspondants aux int®r°ts quôelle doit verser sur ses emprunts li®s aux OHC. 

Pour satisfaire aux exigences de remboursement du capital des emprunts auprès du gouvernement du 

Canada et des OHC, les remboursements périodiques ou anticipés du capital des TH LNH sous-jacents 

sont détenus dans un compte désigné au nom de la SCHL ou de la FCH, gérés et réinvestis dans des 

actifs admissibles, par les contreparties de swap conformément aux ententes contractuelles. Les 

placements en valeurs mobilières, les équivalents de trésorerie et les titres acquis en vertu de conventions 

de revente figurent parmi les actifs admissibles. Aux termes de certaines op®rations dôadjudication li®es 

au PAPHA, la SCHL remet directement au gouvernement du Canada les remboursements mensuels ou 

anticipés du capital des TH LNH sous-jacents plut¹t quôaux contreparties de swap ¨ des fins de 

réinvestissement. 

Les transferts des TH LNH  dans le cadre du PAPHA et du Programme des OHC ne répondent pas aux 

critères de décomptabilisation. Ainsi, la SCHL les inscrit dans les placements dans des titres 

hypothécaires LNH ï Prêts et créances comme étant des opérations de financement garanties par des TH 

LNH et des titres de réinvestissement connexes de grande qualité. Les TH LNH, les actifs réinvestis et 

les swaps ne sont pas inscrits au bilan de la SCHL. Cependant, la garantie est détenue au nom de la 

SCHL ou de la FCH et repr®sente lôunique source de remboursement du capital en ce qui concerne les 

placements dans les titres hypothécaires LNH ï Prêts et créances. Les sommes exigibles des 

contreparties de swap correspondent aux intérêts générés par les placements dans les titres hypothécaires 

LNH ï Prêts et créances.   



 

  

Le tableau qui suit pr®sente lô®ventail des ®ch®ances, en fonction des remboursements non actualis®s du 

capital, ainsi que le rendement moyen des placements dans des titres hypothécaires LNH ï Prêts et 

créances. 

 

 

La SCHL et la FCH détiennent des instruments de garantie qui servent dôunique source de remboursement pour les 

placements dans des titres hypothécaires LNH ï Prêts et créances. La juste valeur de ces instruments de garantie est 

indiquée dans le tableau suivant. 

Comme il est expliqué à la note 10 du Rapport annuel 2010 de la SCHL, le risque de crédit associé aux 

titres hypothécaires LNH est atténué par la garantie de remboursement périodique du capital et du 

versement des intérêts. 

Les placements autorisés dans le cadre des titres de réinvestissement PAPHA se limitent aux actifs de 

haute qualité suivants : la trésorerie, les obligations du gouvernement du Canada, les Obligations 

hypothécaires du Canada, les TH LNH et les conventions de rachat admissibles de titres du 

gouvernement du Canada. La FCH ne détient que des titres de réinvestissement cotés R-1 Fort ou AAA 

par au moins deux agences de notation. 

 

 

 



 

  

La SCHL a offre un régime de retraite à prestations déterminées, un régime de retraite complémentaire 

ainsi que dôautres avantages sociaux post®rieurs ¨ lôemploi.  

Le tableau qui suit présente des informations relatives aux avantages sociaux futurs. 



   

  

Le tableau suivant pr®sente une analyse de chaque poste dôactif et de passif en fonction des montants qui devraient 

être recouvrés ou réglés dans les douze mois ou ultérieurement, au 31 décembre 2010 et au 1
er
 janvier 2010. 

 


